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CHAPITRE PREMIER

Si “ c’est un beau spectacle que celui de
l’intelligence humaine disposant des forces de
la nature, les divisant, les réunissant, les com-

binant, les dirigeant à son gré, et, parl'usage

habile que l’expérience et l’observation lui en
ont appris, modifiant les substances, transfor-

mant les êtres,” c’en est un encore plus beau

et par le temps qui court plus utile que celui

qui nous montre “ le génie de l'homme exer-

gant son empire non seulement sur la matière

brute qui ne lui résiste que par sa masse, mais

encore sur la matière organisée ct vive, surles

corps animés, sur les êtres sonsibles, sur les
propriétés des espèces.”
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# Parmiles objets si dignes de l’attention de

l’économe privé et de l’économe public, comp-

tons la connaissance des productions de la na-

ture,la possession et la propagation despoissons,

les plus anologues aux besoins de l’homme.”

Ainsi se résume un des plus féconds problè-

mes de l'économie sociale, une des questions

les plus pratiques, celle de nos pêcheries.

Certes,s'il doit y avoir un momentplus favo-

rable qu'un autre pour discuter une matière si

nationale dans aa portée, c’est, ce semble, celui

qui nous fait voir parmi ceux à qui le vœu

populaire a confié les destinées du Canada,

l'Honorable Conseiller pour la Division du

Golfe, (le quartior général des pôcheries), et
l'Honorable Procureur Général du Bas-Canada,

qui dans un parlement précédent s’est acquis

le glorieux titre de père des pôcheries ; mais

qu’est-il besoin d'adresser spécialement à nos

homuies d'Etat du jour des mots que la grande

voix du peuple criera dans l'oreille de toutes
les administrations. * N'oubliez pas nos pêche-
ries”
La question des péchories, à part son mérite

intrinsèque nous arrive en ce moment des

Provinces Inférieures recommandée par un

triste et solennel événement : l’hommeillustre

qui depuis des années présidait au développe-

ment des richesses marines de la Nouvelle-
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Ecosse, du Nouveau- Brunswick, de Terrencuve,

M. II. Perley, écuyer, Commissaire des l’ôche-
ries ct Président de la Société d’Ilistoire

Naturelle du Nouveau-Brunswick, vient de

succomber, quand sa gloriense et utile car-

rière n’était qu’à demi remplie: la mort la

frappé au moment où entouré d'homtieurs, il

se preparait à mettre la dernière main à ron
œuvre de bienfaisance publique, l’augmenta-

tion des moyens de subsistance pour lu peuple,

l'accroissement des objets pour le commerce

et partant, des riche-ses nationales,

Les hommes de science de Moutréal vien-

nent de consigner dans le Canadian Netura-

list, leurtribu de louanges et de regrets, pour
un homme dont la mort est une vraie calamité

pour les Provinces Inférieures.... Ft pour-
tant nos pêcheries à nous, nos richesses nalu-
relles sont Lien autrement considérables que

celles de la Nouvelle-Ecosse. Qu’avons-nous

fait pour les exploiter, pour les développer?

Il est vrai que des lois ont été passées pour

contrôler et protéger nos pêcheries: on a

aussi affermé à des particuliers nombre de

rivières sur la côte Nord du St. Laurent,
lesquelles étaient précédemment sous le cou-

trôle de la Compagnio de la Brie d'Hudson,

Un a passé des ordonnances peur forcer les

propriétaires de moulins, de construire daua
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lems écluses, des passes pour laisser remonter

le saumon Pautomne au temps du frai : cepen.

dant, la loi sur ce point est violée chaque jour

avec une entière impubité.
Oh! que wavons nous une organisation

semblable à celle des Provinces Inférieuves :
alors surgiront parmi nous des spéeialités qui
comme M. IL Perley, identifieront leur noman.

développement de nos ressources naturelles.

Ce travail a pour but d'appelerl'attention
publique sur tos pécheries, d'en démontrer le
prix, l'étendue comme objet exploitable, do
dévoiler ce qui à été fait en Canada depuis
quelgnes années et de constaler les résultats

vblenus du système de proteetion que les

pdmiinistrations précédentes ont inauguré. 11

wo «ivisera en deux partie: 19 la première,

sera consacrée à traiter suceiniement la pisci-

culture où propagation artificielle du saumon,
avec uno description de ce beau poisson et de

Ja truite : 28 la seconde, traîtera de la pêche

(es caux profondes. Voyons d’abord ce que

t'est que ln propagation des poissons par des

moyens artificiels, c’est à-dire ce que les au-

teurs appellent la pisciculture.

La pisciculture n’est pas uno idée nouvelle :

c'est la mème science que plusieurs des pus
beaux génies anciens reconmendaient dans
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leurs écrits, aux peuples les plus policés de la
Grèce, et aux maitres du monde romain:

nous orgueillons Modermes qui quelquefois

nous imaginons avoir le monopole des sciences

et du progrès, el bien ! en ceci reconnaissons
nos maîtres; nous ne faisons que continuer
l’œuvre d’illustres devanciers et quand,ces pat-
vres pècheurs des Vosges, Gehin et Remy
tentaient par la reproduction du poisson dans
leurs rivières épuisées, de fournir le pain quo-

tidien à leurs familles, non seulement, ils

donnaient la solution d’un vaste problème,

mais sans le savoir, ils se chargeaient encore
de confirmer par nie preuve éclatante, ivréfra-

gable, les doctrines que l’atitorité et les écrits
de Xenophon, d’Oppien, de Varron, d’Ovide

de Columèlle, d'Ausone, avaient des siècles au-

paravant recommandées aux Grecs et aux Ro-
nains.

En effet la pisciculture a pour objet dé
* rendre les eaux aussi productives que la
terre, en répandant les semences d’une abon-
dante et utile récolte, dans tous les lacs, dans

les rivières, dans les ruisseaux, dans tous les

endroits que la plus faible source arrose, et

par tout d'augmenter la surface forti'e el

nourricière du globe, de laquelle nous Lirons

hos véritables trésors.”

Il y à plusieurs moyens de pratiquerla pisci-
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culture : d'abord, en transportant avec précau-

tion le poisson mème aux lacs, aux rivières, tel

qu'on l’a fait en Europe avant et surtout au

seizième siècle, avec des succèssi maiqués; de

cetla soûto Mnschal à introduit la carpe eu

Angleterre en 1514, Pierre Oxe l’a donnée au

Danemark en 1650 ; plus tard la Suède et la

Pomernnie voyaient leurs eaux se remplir de

nouvelles espèces, et la Chine envoyait ses

benux eyprins dorés, ee reproduire en France,

en Angleterre, en Ilollande et en Allemagne.

Mais, comms ajouté Lacépède, “ il-"est tm

autre procédé par le moyen duquel on par-
vient à son but avec bien plus de sureté, de

facilité et d'économie, quoique beaucoup plus

lentement.

“Jl consiste & transporter le poisson nou
pas développé et parvenu à unetaille plus ou
moins graudo, mais encore dans l’état d’em-

bryon et renfermé dans son œuf, Pour réussir

plus aisément, on prendles herbes ou les
pierres sur lesquelles les femelles ont déposé
leurs œufs, et les miles lour laite, et on les

porte dans un vase plein d’eau, jusqu’au lac, à

l’étang, à la rivière ou au bassin que l’on
désir de peupler. On apprend facilement à

distinguer les œufs fécondés, d'avec ceux qui
n'ont pas été arrosés de la liqueur prolifique

. du mâle, et que l'on doit rejeter : tes premiers
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paraissent toujours jaunes, plus clairs, plus
diaphanes. On remarquecette différence dès
le premier jour de leur fécondation, si l’on se
sert d’une loupe et dès le troisième ou le qua-

trième jour, on n'a plus besoin de cet instru-
ment pour voir que ceux qui n’ont pas ‘été

fécondés par le mâle deviennent. à châque
instant plus troubles, plus opaques et plus
ternes: ils perdent tous leur éclat, s'altèrent,
se. décomposent ; et dans cet état de demi-
putréfaction, ils ont été comparés à. de petits
grains de grêle qui commencent à se fondre.

“ Pour pouvoir employer ce transport des
œufs fécondés, d’une eau dans une autre, il

faudra s'attacher à connaître dans chaque
pays le véritable temps de la ponte de chaque
espèce et dupassage des males au-dessus des
œufs et comme dans presque toutes les espèces

de poissons, on compte trois ou quatreépo-
ques du frai, les jounes individus pondent leurs

œufs plus tard que les femelles plus avancées
en age, et celles-ci plus tard que d’autres

femelles plus âgées encore; que ces époques
sont ordinairement séparées par un intervalle
de neuf ou dix jours, et que d’ailleurs, il
s'écoule toujours au moins près de neuf jours
entre instant de la fécondation et celui où le
fœtus brise sa coque et paraît à la lumière,

on pourra chaque année, pendant un mois ou
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environ, chercher avec succès des œufs fécon-

dés de l’espèce qu’on voudra introduire dans

une eau qui ne l’aura pas encore nourrie.

Si le trajet est long, on change souvent

l’eau du vase dans lequel les œufs sont trans-

portés. Cetto précaution a paru nécessaire

même dansles premiers jours de la ponte, où

l'embryon contenu dans l’œuf ne peut être

supposé respirer on aucune manière...

% On favorise le développement de l’œufet

la sortie du fœtus en les plaçant après le

transport dans un endroit éclairé par le: so-

leil,..."
Il est superflu d'entrer dans de plus grands

détails sur cette théorie de la propagation des

poissons par des moyens artificiels: (*) l’ex-
périence de tous les pays, a démontré la

justesse des données du comte de Lacépède,
l’un des plus grands noms dans les sciences
naturelles en Frauce.

*) Les amateurs qui voudraient sy livrer, tro
veront dons l'adrairable petit ‘traité de M. ‘Coste,
membre de l'Institut, d'amples‘ renseignements:  
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CHAPITRE SECOND

Jai dans le chapitre précédent fourni quel-
ques données sur la pisciculture, je vais main-
tenant tâcher de préciser l’état. où se. trouve
actuellement cette science, “ Peu se doutent,

dit un auteur anglais, des vastes entreprises
qui ont été exécutées pour propager artifioiel-
lement le saumon. ”

“ Nos amis les français donnent à ce procédé

le nom de pisciculture : il a été employé en

France depuis quelques années, surtout par
Joseph-Rémy et M. Gehim, qui s'imaginèrent
avoir les premiers en 1842, découvert un art,

connu cependant des Romains et pratiqué pen-
dant près d’un siècle par des naturalistes mo-
dernes. Aux beaux jours de Rome, non-seule-

ment on s’occupait à propager les poissons,

mais encore l'on s’étudiait à communiquer à

leur chair des saveurs nouvelles (*) en les en-

graissant soigneusement, pour en augmenter
le volume.

* On donna une attantion très minutieuse à

(*) Vadius Pollion nourissait des Murènes avec
la chair des esclaves qu'il faisait mourir : on peut
cultiver‘la pisciculture à moins.
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une autre branche de la pisciculture, l’acclima-

tation des poissons d’eau salée dans les ri-

vières d’eau douce. Eu ceci, comme l’on peut

bien penser, on ne réussissait pas sanspeine:
mais la science et les ressources des Lucullus
d'alors - étant vastes, inépuisables, le succès

d'ordinaire couronnait leurs efforts.
* Comme ce n’est pas notre fait d’aller de-

mander aux Romains et aux Chinois ce qu’ils
entendaient par la propagation artificielle des

poissons, nous n’examinerons la pisciculture
que dans les temps modernes, sous son aspect
utilitaire.

* C’est à M, Jacobiparmi les modernes que
revient incontestablement l’honneur d’avoir
découvert l'art depuis longtemps oublié de la
propagation des poissons: en 1763, il publia
un compte rendu fort circonstancié et fort in-
téressant des résultats que trente années d’ef-
forts lui avaient donnés.

“ Ce n’était pas assez pour M. Jacobi, d’a-
voir fait une découverte, dont la science s’é-

tait-émue, il voulut que: le fruit de son génie
recut la consécration des économistes, entra

dans le domaine du commerce : au moment

ou Jacobi dévoilait au monde ses importantes
expériences, plusieurs savants distinguéss’oc-
cnpaient à propager le poisson artificiellement.
Le comte de Goldstein écrivaient sur cette ma-
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tière à M. Fourcroy et Duhamel du Monceau
enrégistrait dans son Traité des pêches, la
nouvelle découverte. L'idée de Jacobi trou-
vait droit de cité dans le journal de Hano-

vre, ainsi que dans les mémoires de l’acadé-
mie Royale de Berlin. Un examen attentif
du saumon au temps du frai avait dévoilé

au savant français, le. mystère de la ponteef

de la vivification de l'œuf. Convainou que la
fécondation s’opérait par un acte tout à fait
externe, il vit de suite que l’art pouvait sup-
pléer à la nature, de sorte qu’en propageant

les espèces sur une grande échelle, l’on pour-

rait produire une quantité très vaste de poissons
avec une entière certitude de succès : la réus-
site de Jacobi fut si complète que non seule-
ment le gouvernementfrançais s’empara de la
nouvelle science, mais qu'il accords à l’utile
savant une pension sur l’état,
* Les travauxde Gehim et Remy méritent une

mention honorable, car c’est surtout à leurs

efforts que nous sommes redevables des vastes
entreprises qui ont eu lieu dans l’art de lg
propagation artificelle de toute espèce de
poissons d'eau douce. Bien que, comme il a
été dit précédemment, ce procédé fut connu
des anciens et de quelques savants qui fleu-
rirent il y a près d’un siècle; néanmoins, les
deux pécheurs illetrés desVosges ont:droit à
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la mèmegloire que s'ils eussent eux mêmos

originé la pisciculture. Quand ils firent la

première tentative, ils ignoraient que cela eut
jamais été précédemment essayé.

“Qes deux hommes vivaient à la Bresse,

obscur village du département des Vosges,

territoire en renom à cause des sucoulentes

truites quo la Moselle et ses affluents fournis-
‘sent aux populations d’alentour. La tentative

de propagation artificielle que Gehim et Remy

entreprirentfut suivie d’un succès instantanéet
complet | et pour les encourager, la Société

d'Emulation des Vosges leur vota une somme

considérable et anne médaille en bronze. Ce
pe fut néanmoins qu’en 1849 que les pro-

cédés do Gehim et Remy, attirèrent le degré

d'attention que leur importance économique

et scientifique réclamait. Le Docteur Haxo,

d’Epinal, communiquaà l’Académie des Scien-

ces, à Paris, un travail soigné sur la piscicul-
ture, qui fixa sur les deux pêcheurs l’attention
de l’Académie et du peuple français. Le gou-

vernement d'alors s’occupa dela découverte ;

convaineu que tout ce que l’on en disait était

vrai, il prit des mesures énergiques pour em-

poissonner toutes les rivières de la France,

surtout colles des départements pauvres : les

deux pêcheurs des Vosges, sous ses auspices

se mirent À l’œuvre et bientôt les plusbélles
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rivières du royaume fourmillèrent de pois
son,

“ Le système en question a été introduit en

Espagne,en Hollande, dans la Grande-Bretagne

et dans plusieurs autres contrées. Onse figurera

les proportions que la nouvelle industrie prit
à l’étranger, puisque les bassins et autres
structures érigées par le gouvernement, à Bâle,
pour la propagation artificielle du saumon,

des truites, de Ja carpe et autres délicieux
poissons, couvrent une étendue de vingt cinq
acres de terre. Il existe aussi à Huningue un

vaste laboratoire pour le même objet, qui
produit le poisson par milliers et qui alimente
les ruisseaux et les rivières environnantes.

“ Ce fut M. Shaw, qui le premier en ce pays
(l’Angleterre) essaya la propagation artificielle
du poisson: il y a de cela près de vingt-six

sns+ ses expériences dans leur objet diffé”
raient de celles de Jacobi, il voulait résou-

dre un probléme d'histoire naturelle par rap-
« port au saumon. M. Boccius, ingénieur civil
à aussi travaillé dans le même sens. Il à
sur le domaine d'un seul propriétaire, pro-

duit, dit-on, 120,000 truites : il fit aussi, avec
succès, des tentatives de pisciculture à Chats

sworth et ailleurs. Le procédé de la fécon-
dation artificielle a été introduit en Irlande,

Deux entroprenants gentilhommes anglais pos-
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sessours de capitaux, les MM. Ashworth,

d'Egerton Hall, près de Bolton, ayant acheté
lon pacheries de Lough Corribb se mirent en
thte de résoudre In question suivante: “ Les
pêcheries au saumon de l’Irlande peuvent-elles
être restaurées à Teur ancien état de fécondi-
té ? Ce fut M. Ramebottom, de Chitheroe, qu’ils

employèrent pour dirigerles essais de culture -
M. Halliday fournit un compte rendu de ces
opérations, dans une lettre qu’il adressa aux

Commissaires des Pôcheries de l'Irlande ; nous -
allons en emprunter un passage.

* Le 14 décembre 1852, on choisit un petit
ruisseau à Outerard, que l’on intercepta d'une
digue, afin ‘d’avoir une provision constante
d'eau pour l’essai que l’on voulait tenter. On

plaga à six pouces de la surface de l’eau dans
la digue,trois conduits de bois, de deux pouces

carrés ét longs de quelques pieds, lesquels con-
duits servaient à conduire l'eau aux boîtes où
devait reposer le frai, tandis que l’excédant
de l’eau s’échapperait par son cours naturel,
Les boîtes sont longues de six pieds, larges de
dix-huit pouces, neuf pouces en profondeur,
ouvertes et déposées sur le sol en deux rangs

avec une inclinaison de deux à trois pouces à
chaque boîte, le bout de l’une reposant contre
le bout de l’autre : elles sont de plus encais-
sécs dans le sol jusqu’à un pouce du haut.
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On dépose à l’intérieur d’abord ane couche

de petits cailloux fins, ensuite des cailloux plus
gros, la couche supérieure se compose de pe-
tites pierres : le tout peut avoir six pouces de

profond. On pratique dans le bout de chaque
boîte une ouverture longue de douze pouces et
de deux pouces de profondeur, unefeuille de
fer blanc replié sert de conduit d’une boîte à
l’autre et empêche l’eau de s'échapper; ‘de
cette sorte, l’eau se communique d'une boîteà
l’autre et tombe dans un réservoir destiné à

recevoir les jeunes poissons. ” Un simple coup
d’œil à la structure de l’appareil à Québec
et aux dessins dansles livres en dira plus long

que toute la description élaborée de M. Halli-
day, mais continuons:

“ I] est consolant de savoir que la tentative
en question a eu un succès digne de l’habile-
té de Ja personne qui l'a tentée. C’est M.
Ramsbottom qui le premier a conduit a bonne
fin Jes expériences entreprises dans les trois
royaumes avec des œufs de saumon. II fit

éclore en 1852, 5000 œufs, sur le domaine de
Jonathan Peel, Ecuier à Knowlismere et plus
récemment encore, il figure au premier rang
parmi ceux qui tentèrent de restaurer le sau-

mon dans la rivière Tay : voici comment il
s'exprime à ce sujet:
“La fécondité extraordinaire du poisson

7
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est un fait hors de doute : leurs œufs suffi-

sent pour engendrer des millions de jeunes

poissons. Un saumon, par exemple du poids

de dix livres contient des œufs capables de

produire 100,000. Mais quand la ponte a
lieu, selon lecours ordinaire des choses dans
les rivières fréquentées par le poisson, tant de
dangers entourent Ia berceau de Ia future fa.
mille, que rarement plus du quart des œufs en
viennent à maturité. De là, nécessité ur-
gente de préparer pour les jeunes ces réser-
voirs artificiels, qui les protégeront contre
des dangers sans nombre, jusqu'au troment où
ils seront assez forts pour entreprendre de

grands voyages.

La plus vaste expérience qui ait encore été

entreprise dans la Grande Bretagne pour l’in-
cubation du saumon, a eu lien sur les rives de

la Tay, à un endroit appelé Colinhough,
mieux connu sous le nom de Stormontfield,

sur les terres du comté de Mansfield. Ce projet
fut enfanté à une assemblée des propriétaires
riverains tenue en juillet 1852, où le Dr,
Fisdale Tut un mémoire sur la pisciculture;
et où M. Thomas Ashworth, de Poynton, expli-
qua les expériences dont ses pêcheries en
Irlande avaient été le théâtre. I dit qu’il
avait depuis longtemps pensé qu’il serait aussi
facile de propager artificiellement le saumon
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dans nos rivières que de produire le vers à
soie, bien que l'un vit dans l’eau et l’autre en

plein air. C'était un fait indubitable que l’on
pouvait faire éclore le saumon et les autres
espèces de poissons par des moyens artificiels
dans des rivières par millions, a uñ coût nomi-

nal et que de cette sorte, on pouvait les pro-

téger contre leurs ennemis haturels pendant la
première année dg leur existence : que ce temps
écoulé, ils pourraient se garantir contre les

périls bien plus facilement que lorsqu'ils vien-
hent d’éclofe”*



20 LES PÉCHERIES

CHAPITRE TROIBIÈME

Hätons nous de terminer cette courte ex-

quisse dela pisciculturetelle que plusieurs gou-

vornements l'ont pratiquée avec succès dans

l'ancien monde et telle que nous conseillerons

aux amateurs qui ont des môyens, de l'essayer

en Canada:

LA GRANDE MANUFACTURE AUX SAUMONE
SUR LA TAY.

Nous venonsde laisser M. Thomas Ashworth

expliquant à une assemblée publique tenue
à Stormontfield en juillet 1852, le mode qu’il

avait adopté en Irlande pour propager le

saumon. “ Mon frère et moi, continua-t-il

nous avons dans notre appareil 20,000 jeunes
saumons que nous avons fait éclore : chaque
jour, nous avons soin de leur fournir la nourri-

ture convenable :” M. Ashworth ajoute que
les habitudeset l’histoire du saumon ne sont en-

core qu’imparfaitement connues et que pour

jeter du jour sur plusieurs points encore en-

veloppés de mystère, il avait écrit aux com-
missaires des Pôcheries en Irlande, de transfé-

rer chaque année une partie des jeunes sau-

mons des réservoirs, à l'eau do mer, les y te-
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nant plongés pendant trois mois, puis de les
replacer dansles réservoirs ; de continuer de ce
faire, pendant plusieurs années. Les commis-

saires avaient fait déposer une douzaine des

saumoneaux dans la salle de l’Exposition à
Dublin, dans un réservoir constamment ali-
menté d'une eau courante: on avait adapté

une échelle et des conduits pour faire sauter

et remonter ces poissons d’un compartiment
dans l’autre. Les spectateurs furent émer-
veillés de la souplesse et des ébats de ces

petits êtres: on les nourissait chaque jour de
morceaux de viande coupés trèsfins : ces expé-
riences tendaient À faire connaître la vie intime

du saumon.
Ce système de propagation coûtait à peu

près un louis du mille, c’est-a-dire unfarthing

pour chaque saumon. “ Le grand motif, ajouta
M. Ashworth, qui me fait entreprendre cette
propagation, c'est que j'y vois une vaste aug-

mentation denourriturepour l’espèce humaine.”

Puis, il recommandefortementd'envoyer quérir

M. Ramsbottom pour restaurer le poisson dans
la rivière Tay et pour enseigner aux autres son

art.

Un comité de suite adopta l’idée de M.

Ashworth. L’appareil pour la propagation ar-

tificielle du poisson & Stormontfield est agré-
ablement situé sur une rive ou plan incliné



22 LES PÉCHERIES

protégé par une plantation d'arbres, à cinq

milles de Perth: le site est admirablement

adapté ; c'est M. Peter Brown, ingénieur civil

qui a fourni les dessins et les plans pour la

construction des étangs, boîtes, glissoires, etc,

eto. : ils fonctionnent tous au parfait. Omet-

tons les détails de construction pour dire un
mot sur le procédé même de la propagation,

* On se mità l’œuvrele 23 nov. 1853, pour dé-

poser le frai dans les boîtes et dans le cours
d’un mois 800 boîtes avec leurs couches de

gravois comme plus haut dit, contenaient
300,000 œufs” On sait que le procédé a

“ changé depuis le temps où Lacépède écrivait,

Voici la méthode moderne:
“ Prenez un couple de saumons : comprimez

légèrement le ventre de la femelle de la main,

en la tenant par la tête, et vous lui ferez

sans effort rendre tous ses œufs, que vous
recèvrez dans un seau d’eau rempli au quart:
vous en userez de même avec le mâle dont la
laite sa mélera aux œufs de la femelle, en re-
muant Peau de la main & une minute d'inter-
valle ; versez Peau, excepté ce qu'il en faut

pour submerger le frai et remplacez le liquide

par de l'eau fraiche que vous verserez de nou-

veau, pour y substituer une seconde fois de

l’onde pure, puis déposez le frai fécondé dans
les boîtes destinées à le recevoir: on place les
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œufs autant que faire se peut, comme si la

femelle les y avait déposés elle-mème dans lu
cours ordinaire de la nature, mais aves cet
avantage marqué quele frai, au lieu de reposer

sur lo lit d'une rivière, exposé à mille dangers,
tel que d'être snbmergé par des dépôts allu-
viaux, ou d’être déplacé et entraîné par le gon:

flement subit des eaux, est en sureté, une fois

dans les boîtes et parvient à maturité avec

une certitude infaillible. Les premiers jeunes
s’échappèrent de leur coquille le 30 mars ;

pendant les mois d’avril et de mai, la presque
totalité des œufs se transforma en jeunes sau-

mons, lesquels cireulaient en tous sens: en

juin,ils avaient atteint la longueur d’un pouce,

et furent transportés des boites dans le réser-
© voir. : .

Sir William Jardine dans un Mémoire lu
devant l'Association Britannique, affirme en

parlant des expériences faites dans la première

année, que les résultats sont tout à fait satis-
faisants, en autant qu’ils démontrent la possibi-

lité de faire éclore et d'élever une grande
quantité de jeunes poissons forts et vigoureux

pendant deux ans, ot cela (si l’on excepte los
frais de construction de l'appareil) à un coût

fort minime, Sir William a aussi fait rapport
des opérations de la seconde année comme
fort rassurantes : on commença l’œuvre le 12
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nov. et le 19 déc. suivant, cent quatre-vingt

trois boîtes contenaient, 2000 œufs.

Un journal tenu par un M. Marshall à un

établissement de propagation démontre que

les poissons mâles sont assez rares ; trois

coups de seine avaient donné quatre saumons

femelles et un mâle seulement. Ce monsieur

remarque qu’après la manipulation de l’opé-

rateur, la femelle privée de ses œufs et dépo-

sée de nouveau dans le fleuve, s’échappa en

frétillant fort alègrement. On a remarqué

en Ecosse que les mâles étaient aux femelles

dans la proportion d’un à quatorze.

Le cadre étroit que je me suis tracé me

force de reférer l'amateur désireux d’étudier à

fonds cette branche de la pisciculture à l’ex-

cellent travail de M, Coste, intitulé : Instruc-

tions pratiques sur la Pisciculture; ce petit

volume dont le prix modique le rend acces-

sible a tous, contient tout ce qu’il est néces-

saire de savoir & ce sujet: Voir Page 30,

Fécondation artificielle des œufs qui restent

libres.

Terminons maintenant par ces remarques

du Zimes de Londres sur les moyens et les ca-

pitaux que l’on emploie dans les autres pays,

pour acclimater les poissons, les animaux et

les oiseaux étrangers. “ Le nom de M, Edward

Wilson est identifié avec la trausmission d’ani-

   



DU CANADA. 25

maux de l'Angleterre en Australie et vice
vers. À son retour à Melbourne, il assembla

quelques amis et organisa une société d’accli-

matation. Rarement son nom ne parait, mais

c’est à lui qu’appartient tout le mérite de l’en-

treprise. Il y a plus chez lui que de l’enthou-
siasme: ses efforts sont constants, soutenus

énergiques : nos enfants et les enfants de nos
enfants lui devront beaucoup. De temps à au-
tres, on voit sa signature au bas d’une corres-
pondance dansles journaux : il a donné deux

ou trois lectures, mais c’est plutôt un homme

d'action que de paroles. Sa société, car je dois
Pappeler ainsi, est un véritable succès ; les
fonds provenant de dons at de souscriptions

ont atteintle chiffre de £1,000. Le parlement
vota £2,000 pour l’acclimatation des alpacas,

£500 pour la naturalisation d’oiseaux, d’ani-
maux et de poissons.” C’est M. Wilson qui a
aussi introduit en Australie la célèbre morue

appelée Murray Cod, poisson vraiment gigan-

tesque, dans la rivière Yarra. La société a

maintenant en sa possession 150 animaux, 350
oiseaux et une quantité de carpes, tanches
etc., ainsi que des poisson dorés et argentés.

“ Jusqu’à présent tous nos efforts pour intro-
duire le saumon ont failli : mais nous n’aban-
donnons pas la partie pour tout cela. Nous

nous sommes adressé à la France, à l'Angle-
3
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terre et à d’autres pays, surtout pour échanger
des oiseaux avec eux : nous possédons mainte-

nant dans la colonie plusieurs des oiseaux
chanteurs des autres pays: on a relaché plu-
sieurs espèces: et on entend dans nos envi-
rons Je chant de l’alouette, du merle et de la

grive; il y a aussi en Australie plusieurs oi-
seaux indigènes que l’on pourrait échanger

avec l’Angleterre.”

 



DU CANADA. 2

 

JCHAPITRE QUATRIÈME

Ayantà traiter de l’espèce de pisciculture qui
me semble la plus convenable au Canada, je
vais donner la traduction d’un document qui

dans le temps fit sensation : il est le fruit de
vingt-cing années d’études d’un homme qui
comprend à fond la pôche au saumon et qui
a fourni les matériaux pour le plus beau

‘volume qui ait encore vu le jour sur la pêche
au saumon en Canada : (*) publication qui

honore son auteur et rend un service réel au

pays en dévoilant aux étrangers ses ressour-
ces.
Mémoire lu devant l’Institut Canadien de Toronto en
1856 par le Révd. Wm. Agar Adamson D.C. L.
sur la Diminution, la Restauration et la Préserva-

#ion du Saumon en Canada.
[Traduction.]

“ La découverte d’un mets nouveau, dit Bril-

lat Savarin, fait plus pour le bonheur du genre

humain que la découverte d’une étoile.” Posez
une fois commecertain cet axiome de la “ Phy-
siologie du goût," et quelle importance acquiè-

(*) Salmon Fishing in Oanada by à resident—
edited by Sir James Edward Alexander.—London,
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rera à vos yeux, la tâche de l’homme qui tra-
vaille À augmenter et à préserver un ancien

comestible, un plat d’un mérite incontestable
comme aliment sain et recherché : j'ose croire
que les membres de cet Institut verront avecfa-
veurles efforts d’un tel hommetout humble,tout
inexpérimenté qu'il puisse être dans le champ
de la science. Encouragé par cette idée autant
que désireux de répondre aux vœux des mem-

bres de cette institution, je me hasarderai à

vous communiquer mes observations sur la
diminution, la restauration et la préserva-
tion du saumon en Canada. Ce serait peine
perdue de prétendre éclairer l’économiste sur
la valeur de ce poisson comme objet d'échange
dans le commerce; comme comestible, c’ost

sans contredit le poisson d’eau douce le plus

précieux, tant à cause de sa saveur, qu’à raison

de son abondance. Peu de soins, quelques
petits efforts ot une dépense minime, non-seu-
lement lui donnera accès dans presque toutes
les familles canadiennes, mais encore en fera
un important objet de commerce et d’ex-
portation aux Etats-Unis, où grâce à la mé-
thode atroce que l’on à jusqu'ici employée
en Canada, on a réussi À exterminer pres-
que totalement ce poisson. Il y a une tren-
taine d'années, tous les tributaires du St.-
Laurent, do Niagara au Labrador, sur la rive  
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nord, et au Bassin de Gaspé, eur la rive Sud

du fleuve fourmillaient de saumons : a l'heure
qu’il est, à l’exception de quelques rares in-
dividus dans la rivière Jacques Cartier,
On n’en saurait trouver un seul dans aucune

rivière entre Québec et Niagara. Deux causes

ont conduit à çe déplorable état de choses: 10.
la propension naturelle de l’homme dans l’état
de nature à convertir à son usage toute sub-
stance alimentaire, en tous temps, en toute

saison; 20. L'absence de passes dans les
écluses de moulins pour fournir aux ssumons

le moyen de remonter dans l’intérieur des

cours d’eau, pour y frayer en sûreté.
On a cru pendant un temps, que la sciure

de bois chassait le saumon des rivières sur
lesquelles des moulins à scie étaient construits ;
mais je suis convainçu que cette opinion est
erronée, car le saumon existe en abondance à

l'embouchure et au bas des écluses de telles
rivières. La véritable cause de la diminu-

tion dans les rivières Marguerite, Saguenay,

Petit Saguenay, Escoumains, Portneuf, Ri-
mouski, Môtis et autres, ce sont les obstacles

-insurmontables qui le poisson trouve dansles
‘écluses, lesquelles empêchent qu’il ne re-
monte aux sources limpides des rivières, où

seuls ses œufs peuvent être fécondés. Mais

dira-t-on, voudriez-vous nous faire abattre nes
8
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moulins, simplement pour conserver le sau-

mon dansles rivières? non, très certainement,

car, il est fort possible de laisser exister nos

moulins et leurs écluses eb en même temps

procurer aux poissons un passage facile et peu

dispendieux, vers le lieu de la ponte. On ra-

conte les histoiras les plus merveilleuses de la

hauteur que le saumon peut sauter pour sur-

monter les obstacles que l’art ou la nature in-

terpose entre le bas de la rivière et l’endroit

où il veut déposer son frai. Des naturalis-

tes ont gravement prétendu. que le saumon,

afin de bondir plus haut, avait pour habitude
de se placer la queue dans la bouche et se.
courbant ensuite en un arc, il s’élançait hors

de l’eau, jusqu’à vingt pieds de hauteur. M.
Scrope dans son beau livre intitulé: “ Days
and nights of salmon fishing,” affirme qu’en

moyenne, le saumon n’atteint, jamais six pieds

de hautour, dans ses sauts, quoique les gros

individus de l’espèce placés dans une eau

profonde peuvent sauter beaucoup plus haut.
Les gros poissons dit-il, peuvent sauter plus

haut que les petits: cela dépend toutefois

de ls profondenr de l’eau ; dans l’eau peu

profonde, ils ont peu d’agilité : dans l’eau pro-
fonde, leur puissance se double. Au moyen

de leurs queues et de leurs nageoires, ils s’é-

lôvent rapidement à la surface de l’eau, et ac-  
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quièrent par ce moyen la même impulsion
qu’une chaloupe sousl’effort des rameurs. Quoi-
qu’il en soit, nous savons que le saumon fait
des efforts incroyables pour remonter les ri-
vières. Des moyens pour lui faciliter ce pas-

sage viennent d’être employés en France, en

Angleterre, en Ecosse, en Irlande ; et ces pro-

cédés pourraient s'adapter bien plus facile-
ment aux écluses en Canada que dans ces pays

là : ceci consiste à échelonner une série de
boites en bois, proportionnées à la hauteur de
l’écluse : et dans la généralité des cas, ces

structures coûteraient à peine vingt piastres.

- Nous supposerons que l’écluse qu’il s’agit de
franchir soit haute de quinze pieds, au-dessus
de la surface de l’eau et que le saumon puisse
sauter cinq pieds de haut à chaque bond :

en ce cas il ne serait nécessaire d’ériger que
deux boîtes, l’une au dessus de l’autre, à cinq

pieds de distance, afin de donner au saumon

le moyen de parvenir dans trois bonds au lieu
où doit reposer le frai, (voir le dessin). Dans

plusieurs rivières du Canada, comme celle de
Métis, do Matane, de Rimouski, des Trois-

Saumons, les boites ou passes ne coûteraient

pas dix piastres chaque. J’ose croire qu’il
suffit de faire cette suggestion aux proprié-

taires de ces rividres pour que leur esprit pu-

blic sempare de cette idée. Il ne peut
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exister aucun doute que si l’on fournissait un

passage aux saumons,ils iraient repeupler de

nouveau plusieurs rivières du Haut-Canada.

J'ai moi-même, depuis quelques années, pê-

ché le vrai Salmo Salar, dans le lac Ontario,

près de Kingston, et plusieurs Torontouans

savent qu’on lo capture chaque année à l’em—

bouchure des rivières Credit, Humber et à

Bond Head, dans le mois de mai et de juin,
époque antérieure à celle où on les capture

chaque année plus bas que Québec. Ces pois-

sons ont-ils remonté le St-Laurent, aux pre-
miers jours du printemps, sous ia glace ou
bien ont-ils hiverné dans Je-lac Ontario ? voilà
un problème à résoudre pour les naturalistes :
je me contenterai de dire que l’on a lieu de

croire que le saumon peut non-seulementexis-

ter, mais qu’il peut encore se reproduire dans

l’eau douce sans visiter Ia mer. M. Lloyd dans
son intéressant livre sur la chasse et la péche
dans le nord de l’Europe dit : “ Près de Ka-

trineberg, il y à une importante pêcherie au
saumon, laquelle donne dix à douze milles sau-
mons chaque année. Ces poissons sont propa-
gés dans un lac, des chutes leur barrant le
passage à l’océan ; ils sont de petite taille et

inférieurs comme comestible, ” ot en ceci, ils
rossemblent à ceux que l’on capture dans les
environs de Toronto. M. Scrope, dans le traité
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précédemmentcité, dit que M. George Dormor

de Stone Mills, paroisse de Bridport, plaça la
femelle d’un saumon, longue de vingt pouces
qu’il avait capturée dans l’écluse de son mou-

lin, dans un puits où elle demeura douze ans :

bientôt ce poisson s’apprivoisa au point de ve-
nir prendre la nourriture de la main de son

maître : nombre de personne d'Exeter et des

environs vinrent le voir,

C’est assez pour ma théorie que le saumon

soit pris chaque année dansles rivières Credit,
Humber et Bond Head, pour m’autoriser 3

soutenir que si l’on rendait accessible a ce

poisson les affluents du St-Laurent, il remon-

terait ces rivières et y déposerait ses œufs en

quantité.

S'il refusait de repeupler de cette sorte ces
rivières, on aurait toujours pour atteindre ce
but la propagation artificielle au moyen d’ap-

pareils : système qui d’après le rapport des
commissaires des pêcheries a donné en Ir-

lande de magnifiques résultats—système qui
d’après M. Coste, membre de l’Institut et pro-

fesseur an collége de France, tel qu’il en a fait

rapport à l’Académie Française,et au gouverne-

mentfrançais, a réussi au parfait en Françe,—

système enfin qui était généralement couronné

du succès en Ecosse,si l'on en croit M. W. H.

Fry ef les autres écrivains qu’il cite dans son
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traité sur la reproduction du saumon par des

moyens artificiels. Ce procédé consiste sim-

plement de transporter d’une rivière dans une

autre les œufs fécondés du saumon, pourles

déposer dans un courant d’eau peu profond,

jusqu’au momentde l’éclosion. En conséquence

du froid qui ici congèle les œufs de saumon

deposés dansles lits des rivières, pendant les

mois d’octobre, novembre et de décembre et

les mois subséquents, le Canada présente plus

de facilités que les pays plus tempérés pour la

transportation du frai.

Môme si le résultat d’un semblable projet

était incertain, ce qui ne saurait être, combien

parmiles riches propriétaires de cours d’eau en

Canada, qui pourrait se livrer à cette branche

de pisciculture, avec la certitude qu'ils pour-

raient repeupler leurs rivières de poissons

avec la même facilité qu’ils peuvent approvi-

sionner lour basse-cour, de volailles.

Je veux être concis: ceux qui veulent ap-
profondir la matière n’ont qu’à référer aux
œuvres de MM.Coste et Fry, en vente à Qué-

bec. Ils y verront que là où ils opéreront, ils

auront oncore, s’il y a des châtes, à construire

les boîtes ou glissoires pour aider au saumon

à remonter,

Disons maintenant quelques mots sur les ri-

vières où le saumon existe encore en abon-  
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dance en ce pays. Je considère que ces rivières

sontaussi productives, aussi inépuisables qu’au-

cunes rivières aur la surface du globe : que

les circonstances ont empêché que leurs res-
sources ne fussent connueset exploitées et que

si l’on les néglige même pendant une seule

année, on peut leur causer un préjudice émor-
me, irréparable, comrmerivières poissonneuses.
Elles s’étendent de Québec au Labrador sur la

rive nord du fleuve ; sont fort nombreuses et

intersectent 500 milles de côte. La compa-
gnie de la Baie d’Hudson les afferme du

gouvernement provincial : des rets intercep-

tent le cours de plusieurs : tandis que le ni-
gog meurtrier de l’aborigène détruit le pois-
gon dans le reste. Dans les moindres cours
d’eau soumis au contrôle de la compagnie, on
a placé des rêts, barrières infranchissables ou
tout le saumon,gros et petits trouveraient une

mort certaine, par les moyens dont l’emploi
dansles rivières en Europe a effectivement dé-
truit tout le saumon. Heureusement qu’au prin-
temps les hautes eaux permettent à quelques-

uns de franchir ces endroits avant que les rets
soient tendus : une fois parvenus dans le haut
des rivières, ils s’y considèrent en parfaite

sureté et continuent d’y séjourner jusqu’à ce
que les froids viennent en congéler la surface,
terrain de chasse pendant Phiver, du pauvre
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aborigdne, en quéte de martes, de visons ot

de loutres.
En Europe, dans les pêcheries bien organi-

sbos ot munies de reservoirs et de passages,

le poisson est presque sous un controle aussi

immédiat, que le troupeau dans la bergerie,

ou les poules dans le poulailler.

On scait mettre à part les plus gras pour le

marché, retenir ceux qui sont les mieux con-

formés, pour la reproduction, permettre aux

jeunes d'atteindre toute leur grosseur, aux ma-

lades et aux faibles d’aller puiser des forces

dans les profondeurs de l’Océan. Rien de

semblable ici. Jeunes et vieux, gras ou maigres,

tous périssent sans distinction dans le rêt ou

sous le nigog.
La Compagnie de la Baie d'Hudson ma

parait faire peu de cas de ses pêcheries et les

retient commeaccessoires au commerce de pel-
loteries, qui est bien plus remunératif. Com-

me son bail tire à sa fin et qu’elle ignore

gil sera renouvelé, peut-être voit-elle en
cela une raison suffisante pour ne pas encou-
rir des frais, qui en fin de compte lui assure-
raient des profits beaucoup plus considérables,

Tout vicioux que peut être le mode employé

par la Compagnie de la Baie d'Hudson, si le
saumon existe encore en Canada, c'est à elle
que nous le devons. Si, pendant un seul
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été on retirait ce faible moyen de protection,

sans y substituer d'autre mode,je suispersuadé

que ce noble poisson serait exterminé en Co-

nada. Les pbcheurs de Gaspé, de Rimouski,

du Nouveau-Brunswick, du Labrador, de Terre-

Neuve, des Iles de la Magdeleine, des Etats-

Unis se rueraient par légions sur ces rivières:
le nigog, le harpon, la seine, la pêche au

flambeau en un mot tous les engins de des-
truction seraient mis en œuvre pour capturer

tuer, mutiler tout le poisson de la côte. On

a déjà môme fait des tentatives semblables.

Depuis deux ou trois ans, des goëlettes des
Etats-Unis sont arrivées chaque été pendant
la pôche au saumon à la Baie des Sept-Iles:
armés jusqu’aux dents, les équipages bar-

raient avec lours rets la rivière Moisie, en dé-
pit des employés de la Baie d’Hudson,
Des scènes aussi regrettables ont eu lieu

dans d’autres établissements de pêche sur la

côte, comme on n’avait pas les moyens, ni la

force pour mettre à l’ordre ces bandits. La

rivière Bersimis, a été toute cette année

(1856) le théâtre d’outrages perpétrés sur le

saumon par un américain sans principe, qui

employait des aborigènes pour lui capturer

avec leurs nigogs des saumons mutilés ; ne

pouvant trouver à vendre son poisson en sep-
tembre à Portland, à Boston, à New-York,

4
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(le saumon étant alors pris hors de saison eb

conséquemment fade et mal sain) il eut l’au-
dace d'en envoyer plusieurs boîtes à Québec.

Qui oserait douter, qu’avec une organisa-

tion raisonnable, les rivières du Bas Canada

ne devinssent aussi poissonneuses que celles

d'Europe qui se louent annuellement pour de

vastes sommes? On ne doit pas, d’un autre
côté perdre de vue que la distance qui les sé-

pare des villes, l'absence de moyens pour s’y

transporter, la facilité que des pirates armés

trouventà s’y introduire, et l’affreuse tempé-

rature pendant l'hiver, en rendent le contrôle
fort difficile : je ne vois d’autre moyen pour
obvier à un tel inconvénient que de faire
ce que l’on fait en Danemark pour cet objet,

d'employer un ou deux vapeurs armés et ne
tirant que peu d’eau. Ces steamers auraient

chacun à leur bord, un magistrat muni de
pouvoirs légaux pour faire respecter la loi,
On pourrait utiliser ces vapeurs en leurfai-
sant transporter l’approvisionnement des pha-
res, les matériaux pour la construction des
travaux publics: ils auraient aussi pour mission
de donner protection aux personnes qui loue-
raiont du gouvernement, des grôves pour la
pêche : ils pourraient également transporterle
saumon frais aux stations des chemins de fer à

St.-Thomas, à Québce, d’où il parviendrait aux
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Etats-Unis et au Haut-Canada. Deux lois
pour la protection do la truite et du saumon
viennent d’être passées : ces lois peuvent avoir

leur utilité dans les parties du Canada établies,

mais non dans les régions désertes, où il n’y a

ni magistrats, ni tribunaux pour punir les

coupables: lesrivières les plus poissonneuses
du Canada sont situées dans ces régions. Je

ne puis terminer sans réitérer ce que j'ai déjà
dit de la nécessité do protéger les pêcheries,

“ À moins que l’on ne prenne des mesures éner-

giques pour protégerles rivières que la Com-
pagnie de la Baie d'Hudson va remettre à la

Province, deux regrettables résultats s’en sui-

vront : des hordes d’étrangers sans frein vont

s'en emparer,ot en extermineront le poisson

dans une senle saison; puis ils disparaîtront
de nos rives sans laisser deleur passage d’au-
tro trace que la ruino de nos pêcheries: et

sans le secours des postes de la Baie d’Hudson,

leur seule ressource, une tribu entière de sau-

vages (les Montagnais) vont succomber à la

faim, car ceux dontils obtiennent leurs vète-

ments, leurs provisions et leurs armes auront
disparu. ”
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CHAPITRE CINQUIÈME

Voici le nom des principales rivières sur la

côte Nord fréquentées par le saumon et la

truite, lesquelles se déchargent dansle St. Lau-

rent et dans le Saguenay, entre la frontière

Est de la Province, (les Blancs Sablons) et la

rivière Jacques-Cartier, au-dessus de Québec,

ainsi que des rivières et ruisseaux sur la

côte Sud du Saint-Laurent, et de ceux et de

celles qui débouchent dans la Baie des Cha-
leurs: j’omettrai les diverses anses, baies et

autres stations le long de ce vaste littoral, où

lon tend pourle saumon et pour la truite.

L’expiration du bail de la Compagnie dela

Baie d'Hudson a mis le gouvernement à mème

de disposer d’un nombre de stations à pêche
anciennement connues, comme “ les Postes

du Roi;” ainsi que de plusieurs rivières où
fourmillent le saumonet la truite de mer.

L'Esquimau :—Rivière qui, anciennement,

fournissait par saison 52,500 saumons.

Corkewetpeeche —Voisine do la précédente

—bonne provision de saumons.
Ste-Augustine :—Egalement poissonneuse.

La Baie au Mouton :—Bonne station pour
Je saumon,  
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La petite Meccatina :—Bel estuaire à sau-

mon.
Netagamu :—Cours d’eau profond et cas-

cades: truites en ‘abondance. Le saumon re-

monte jusqu’aux chutes.
Napeteteepe :—Se décharge dans une baie

spacieuse. Le saumon y abonde.

Ætamamu :—Célèbre pour son saumon.
Coacoacho :—Débouche dans un beau bas-

sin. Bonne pour le saumon.
La Romaine—Rivière large, mais peu pro-

fonde. Remplie de truites argentées d’une
saveur exquise.

Musquarro :— Rivière rapide, escarpée.
Bonne pourla mouche ou le rets.

ÆegashkaLe saumon abonde dans la

baie : les rapides lui barrent le passage.

Grand  Natashquan :—Rivière en renom,

remplie de saumons de la plus belle espèce.
Agwanrish :—Borne Nord-Est de la Sei-

gneurie de Mingan. Rivière grande et pois-
sonneuse.

Pashasheeboo : — De grandeur moyenne:

assez poissonneuse,

Mingan :—Bonne pourle rets et la mouche:
les bassins contiennent toujours des gros sau-
mons,

Le Manitou—affluent de la rivière Mingan,

aussi connu et aussi poissonneux.
4*
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Le Saint Jean—Grand cours d’eau : excel-

lent pour le saumon.

Le Ruisseau à la Pie—Petite rivièrerapide,

assez bien fournie de saumons.

Le Saw Bill—assez étendue : on y tend

desrets.

Le Munitou-—Une châte perpendiculaire

on obstrue entrée: la truite et le saumon se

rendent à son embouchure.

La rivière Moisie—En renom à cause de

ses gros saumons, Bonne pour la pêche à la

mouche et au rets.

La Ste. Marguerite (en bas)-—Fourmille de

saumons et de truites.

La Pentecoste—Ruisseau rapide et profond:

son embouchure est garnie de rets station-

naires.
La Baie de la Trinité—Station favoritepour

ceux qui péchent à la mouche ou au rets.
Le Goudbout-—Rivière dont la renommée

est étendue au loin. La pêche au rets dans

cette rivière est très rémunérative.

La rivière Anglaise—se décharge dans une
baie profonde: le saumon et la truite y
abonde.

Le Bersimis—Vaste rivière, avec de nom-
‘breux affluents. Le paysage est charmant:

remplie de grosses truites. Elles ne sautent à

la mouche que sur les affluents.   
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Le Nipimewecawnan—Tributaire de la Ber-

simis: ruisseau féerique, avec des cascades:

paradis terrestre pour ceux qui pêchent à la

mouche.
La Jéremie—On y prend des petites trui-

tes : poste pour la pelleterie.

Lesrivières Colombier, aux Pleuviers, Blan-

che—sont bonnes pour le saumon.

La rivière Zaval—Cours d’eau pittoresque,
entrecoupé de petits rapides et de bassins

étroits et profonds.

Le Portneuf—On y pêche avec agrément

la truite à la mouche jusqu’à la première
châte. Le saumon remonte plus haut. On

tend aussi des rets où la marée se fait sentir.
Le Sault au Cockon—Des chiites trop

élevées empôchent le saumon de remonter:
rempli de truites.

Le Grand Escoumain—Célèbre par le pas-
sé pour son saumon. L’écluse du moulin

contient une passe artificielle La Baie est
remplie de saumons que l’on prend dans les
rets.

Les Grandes Bergeronnes—Bonne pour la
truite.

Les Moindres Bergeronnes——Assez bonne

pour le saumon et la truite. Ces deux rivières

ne sont qu’à quelques milles du Saguenay et
de Tadousac.
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Rivières qui débouchent dansle Soguenay.

Ste. Marguerite—(en haut) Principal af-

fluent du Saguenay. Truites et saumons en

abondance. On y emploie la moucheet le rets.

Petit Saguenay—Rivière assez considé-

rable—on y pêche avec la ligne ou avec le

rets.

St-Jean (en haut), Ditto,

Rivières qui se déchargent dans le St. Laurent,

La Rivière noire ou aux saumons—ancien-

nement poissonneuse.

Larivière Murray—arrose une magnifique

vallée. On y prend du saumon,

Du Gouffre—fort détériorée.

La Sainte Anne—Jolie rivière : depuis
quolque temps on pêche du saumon plus bas

que la châte.
Monimorenci—Elle a une cataracte à son

embouchure. Elle fournit en remontant vers

sa source beaucoup de truites.

Jacques Cartier—Station célèbre pour la
pêche au saumon.

Côte du Sud,

Rivière du Sud—Edlle promet de se repeu-
pler de saumon.

Ouelles—Bien fournie de saumons : l’écluse

est en décadence.

Grand Métis—Grande rivière avec écluse.
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Matanns—Belle rivière au saumon—On

est en voie d'y construire une écluse et une

passe pour le saumon.

Ste. Anne-—anciennementfort poissonneuse.

On y prend maintenant peu de saumons :

Obstruée par une écluse.

Mont Louis—Cours d'eau important —

mieux apprécié récemment pour sa truite de

mer que pour son saumon.

La Maydeleine—Limpide—bonne pour le

saumon.
Dartmouth—Grande rivière qui débouche

dans le bassin de Gaspé—le saumon y four-

mille.

York—Ditto.

St. Jean (du Sud).—Ditto. ;

Grande Rivière—Remplie de saumons, Elle
fait tourner un moulin.

Grand Pabos.—Station pour le saumon.

Rivières débouchant dans la Baie des Chaleurs.

Grande Bonaventure—Rivière vaste et pré-

cieuse-—plusieurs tributaires—le saumon y

abonde.

Cascapediacs—Le Grand et le Petit Casca-

pediac fournissent une quantité de saumons.
Nouvelle—La Baie est bonne pour la pêche

au saumon.
Matapediac—assez vaste—fourmille de sau-

mons.
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Restigouche—Noble cours d’eau avec de

magnifiques tributaires, situé au haut de la

Baie des Chaleurs—le saumon le fréquente

par milliers.
Patapediac—Branche de la Ristigouche:

le saumon la remonte près de quarante milles,

Mistouche—Alimente le Restigouche, ri-
vière au saumon.

La marée remonte presque toutes ces riviès

res : on y capture le saumonet la truite avec

des appareils de pèche stationnaires, Celles sur

la rive nord du fleuve coulent à travers de

sublimes ct pittoresques rochers: presque

toutes sont alimentées par des lacs, qui four-

nissent de rares facilités pour la propagation
du poisson.
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CHAPITRE SIXIÈME-

Le système de protection que réclame nos
pêcheries de rivières me semble suffisamment
indiqué dansle judicieux Mémoire du Rév. Dr,
Adamson que l’on vient de lire Nul doute,
quesi les finances de la Province le permet-
taient, le public verrait avec plaisir, l'érection

d’incubateurs ou appareils artificiels comme
ceux de Huningue, pour l’éclosion du frai
nécessaire pour empoissonner toutes les riviè-

res du Haut et du Bas-Canada,celles qui relè-
vent de la couronne aussi bien que celles qui
appartiennent aux particuliers ; mais ce genre
de propagation, tout excellent qu’il puisse être
doit, à mon avis, céder le pas à une méthode

beaucoup moins dispendieuse, et plus infailli—
ble : je veux dire l’érection de passes À sau-

mons dans toutes les écluses qui barrent les

cours d’eau, dans toutes les châtes trop éle-
vées pour permettre au poisson de les franchir

au temps du frai. Ce n’est donc pas un nouvel
état de choses que je veux substituer À celui

inauguré en 1858 : c’est simplement l’exten-
sion, le perfectionnement de l’organisation ac-
tuelle, et si l’on me demande en quoi la loi ac-
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tuelle péche, quels sontles résultats qu’elle a

a donnés, je répondrai que son fonctionne-

ment est enveloppé d’un mystère si profond

qu'il me serait fort difficile de préciser exaste-

mentce qui a été fait et ce qui n’a pas été fait,

On a-annoncé,il est vrai, que le Gouvernement
était prôt à affermer les rivières les plus pois-

sonneuses de la côte du Nord: combien de

rivières ont été ainsi affermées par la Couron-

ne? & qui Pont-elles été ? est-ce des Compa-

gnies ou des particuliers qui en ont entrepris

l’exploitation? a-t-on pratiqué dans les écluses

et les chûtes les passes à saumons voulues par

la loi ? Quels sont les obstacles éprouvés de la

part de ceux qui les ont affermées ? combien de

ces “ Postes du Roi ” remis à la Couronne par

la Compagnie de la Baie d'Hudson sont encore
disponibles? a-t-on respecté les droits des
propriétaires riverains, ou des occupants qui,
préalablement, avaient employé des capitaux

dans des établissements de pêche ? Doit-
“on affermer les rivières dans le but d’en

retirer le plus possible dans un court es-

pace de temps? ou bien, doit-on adopter des

baux à long terme, propres à encourager les
oxploitateurs À s’efforcer de restaurer le pois-
son pour leur propre avantage dans les riviè-
res épuisées ¢ ainsi pourraient se poser quel-
quos-unes des importantes questions que fait  
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Raltre l’organisation de nos Pôcheries de ri-
vières. Dans les Provinces inférieures, le Com-

missaire des Pôcheries, M. Perley, présentait

chaque année & la Légisiature un Rapport
étendu, raisonné, sur ce qui avait été fait pen-

dant les douze mois précédents. Est-ce qu’un
semblable Rapport est moins nécessaire dans
cette Province dont les Pêcheries sont encore
plus vastes, plus précieuses ?
A part les travaux de M. Hamel, de M.

Bossé, de M. Warren, et de quelques autres

écrivains dans les journaux, qu'y a-t il d’écrit
en langue française sur cette question ?—nos

renseignementsofficiels ou autres sont maigres,
presque nuls,

Extrail du journal anglais le “ Field.”

LE GOUVERNEMENT FRANÇAIS ET LA PISCI-
CULTURE.

“ C'est surtout dans les mesures prises depuis
quelques années pour développer les pêcheries
françaises, quo brille dans son plus vif éclat la sa-

gesse du gouvernement de l'empereur, dont les
efforts sont incessants, soit qu’il veuille oncourager
l’industrie parmi les classes ouvrières, soit qu’il
s'agisse de faire fructifier les ressources naturelles
du royaume. À venir à tout dernièrement, on avait
prétendu totalement ignorer la capacité de l’élé
ment liquide pour fournir à l’alimentation du peu-
ple ; mais enfin, il faut qu'une chose en soit rendu
à son dornier état de décadence, avant qu’olle com-
meuce à s'améliorer.

Ÿ
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Quand Remy et Gehim firent leur précieuse dé

couverte, les pêcheries, surtout celles de l’intérieur

étaient dans le dernier état d’épuisement : l’Etat

voyant danscette science l’aurore d'une ère nou-

volle pour les pêcheries, s’y livra énergiquement.

Il en est peu parmi nos lecteurs qui n'aient entendu

parler du colossal appareil pour la pisciculture con-

struit à Huningue: à l'instar d'autres entrepri-

se8 du même genre, ses commencements furent fai-

bles et peu étendus, mais après quelques années, ses

proportions s’accrurent à Un degré incroyable—et

là où il y a quelques années l’on trouvait seulement

quelquescontaines d'œufs pour repeupler lesrivières

do la France, il en existe maintenant des millions

destinés au même objet.
L'Etat, désireux d'améliorer les pêcheries, n’a

négligé aucun moyen d'atteindre ce but, et lors

qu'il s’est agit d'étudier à fond la question et de
mettre à profit l'expérience d’autrui, le gouverne-

ment a envoyé ses émissaires en Hollande, en Nor-

végo, en Italie. On a mis à contribution tous ces
pays—et les bulletins de la Société d'Acclimatation

font voir eur quelle vaste échelle et avec quelle
constance, le gouvernement a suivi la marche qu'il

s'était tracéo à ce sujet. Nos lecteurs ont pu voir
par une correspondance de M. Buckland que le
gouvernement français avait intention d’envoyer

un de ses agents pour s’enquérir des progrès

de la nouvelle science en Angleterre, en Ecosse,
en Irlande.

Cot agent, c’est M. Coumes, qui a acquis sa con-
naissance de la pisciculture à Huningue ; il semble
éminemment qualifié pour sa mission : il est main-

tenaut à Londres. Nous avons été assez heureux
pour le voir et pour entendre de sa propre bouche

m
s

ih  



DU CANADA. bi

co qu'il entend faire. Il veut étudier nos lois sur les
pêcheries, examiner lour fonctionnement, constater

les progrès de la pisciculture,l’utilité des passes et
des échelles & saumons, en un mot, réunir une

somme de faits et de renseignements propres à
éclairer le département dontil relève.
Nous sommes sûrs que dans une matière aussi

importante et recommandée par la science et par
l'utilité publique, nous ne ferons pas en vain appel à
nos lecteurs en faveur de M. Coumes-—-que cet
étranger distingué aura toutes les facilités possibles
de remplir l’objet de s& mission ; l’opinion qu’il
émettra eur ce qu'il vorra dans notre pays, étant dé-
aintérossée, doit névessairement avoir beaucoup de

poids. Tout en exprimant l’admiration quo nous

éprouvons de voir lo gouvernement français tra-
vailler avec tant d’énergie à multiplier la subsis-

tance alimentaire pour le pouple, nous ne pouvous
nous empêcher de contraster ses actes avec l'inortio

de notre gouvernement qui a fait si peu pour dé-

velopper une science à laquelle le gouvernement

français a pris une si large part. En France, en

Allemagne, en Hollande, même en Norvège, les

pêcheries sont des objets d'importance extrême.
L'Angleterre seule, dont les pêcheries sont encore
plus considérables et par tant plus précieuses que
celles de tous ces contrées réunies, demeuro inorte
=i se laisse dépasser par ses voisins.”

Ainsi ajoute le Mercury de Québec, s'exprime le

journal de Londres, le Field da 16 août dernier.
Nous sommes heureux de pouvoir dire que le but
indiqué dens cos lignes n'a pas échappé à l’attou-

tion de l'administration: ce moyen d'alimenter les

masses, pour ainsi dire gratis, ello ne permettra pas
Qu'il soit réduit à néant, par son incurie. Des spé-
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culateurs privés, ont en Angleterre, en Ecosse, su
Irlande trouvé dans la propagation artificielle du

poisson, le secret d’amasser des fortines colossales.
La manufacture de saumons à Stormontfield sur

la Tay, d’après le rapport de M. Brown pour l’an-

née présente, à produit 300,000 jeunes saumons
dont le poids moyen est de deux à trois onces.

Commeon a pris la précaution d’en marquer plu-

sieurs en leur pratiquant un petit trou dans la na-

gevire de la quete, on s'est assuré que les mêmea

poissons après avoir quitté l’incubateur et être de_
meurés cinq ou six semaines dans l'Océan, revisn.

nent au fleuvo qui les à vu naître, pesant de cing à

six livres et ln dépense pour l'année entière n'est

que de £ 50.
Nous exhortons de tous nos vœux nos gouver-

nants de faire construire en Canada un appareil

semblable pour propager le saumon—et nous espé-

rons qu’en pratiquant des passes ou échelles dans

les écluses, nos rivières fourmilleront de poisson

comme dans le temps passé.—(Mereury sept. 1862.
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CHAPITRE SEPTIÈME

LA PRCHE A LA LIGNE.

I love to see the man of care
Take pleasure in a toy;
I love to see him row or ride,
Aud tread the grass with joy,
Orthrow the circling salmon fly

As lusty as a boy.

Lectour, aimez-vous la pêche ? Etes-vous
homme à devancer l'aurore, muni do votre

perche et de votre panier, comme le faisait

anciennoment un éloquent prélat qui mainte-
nant ne réside pas à cont lieues de Trois-

Rivières, lequel se hasardait sans façon dans

un frôle canot sur les eaux du lac Saint-

Charles (Comté de Québec) pour y voir en
pêchant lever l’astre radieux du jour; et si,

comme lui, vous n’êtiez pas mu par des con-

sidérations de santé, auriez-vous le courage

et la patience de vous embusquer pendant des

heures entières sur la rive d’un ruisseau, pour

y tenter avec votre hameçonperfide l’appetit de

rusés poissons? En un mot vous sentez-vous ca-
pable de vous arracher aux pavots de Morphée

à l’heure où sortent les lutins, à l’heuro où

les sorciers commencent leur sabbat, à minuit
5
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sonnant, puis d’avaler un hâtif repas ; cela

fait, de vous aventurer, à ia lueur des étoiles

dans les sombres sentiers des Laurentides, con-

nus à Gabriel et à Siout seuls, ces guides

amphibies du lac St.-Charles, comme le fait

cot ancien du barreau de Québec, (que je ne

nommerai pas, mais que tous connaissent) afin

d'être prêt à jeter votre ligne à deux heures

ot demi du matin ? Si vous ne vous sentez pas

ce courage antique, je vous dis, moi, que loin

d’oser vous croire capable de jamais capturer

le monarque de nos rivières, le saumon ar-

genté, ou même la truite saumonée, Isaac
Walton, (*) le père Isaac, comme le nomment

tous les bons croyants, eut-il à distribuer les

rôles parmi ses disciples, croirait vous honorer

encore que trop, en vous préposant pour pd-
cher des goujons ou dela barbotte dans un
puits de six pieds de diamètre. Si au contraire,

vous avez bofi bras, bon œil, bonne jambe ; si

vous ne craignez pas de vous plonger dans

l’eau jusqu’à la ceinture en péchant: si les
moustiques ne vous inspirent aucun effroi, si
même vous vous moquez des maringouins ; si

après une fatiguante course, vous trouvez

(*) Isaac Walton vivait au seizième siècle en An-

gleterre, ses exploits de p@che à la mouche, ses écrits
l'ont immortalisé, .
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qu’une truite fraîche et bien rôtie est un met
exquis, digne de Brillat-Savarin, alors tapez-
là, vous êtes des miens. Je vous dis moi,

qu'eussiez-vous vécu aux beaux jours de
Rome, Ausone, Oppien, Ovide vous eussent
consacré des hexamêtres et que,si, aujourd’hui,
votre mérite est méconnu, inapprécié,c’est un
signe infaillible du malheur des temps, une
preuve manifeste de la dégénération de l’eg-
pèce humaine,

Je auppose donc que sous l'influence du fau
sacré, vous méditiez la capture de ssumons,
de truites et de carpillons et que vous vous
adressiez à moi pour une feuille de route. Ap-

partenez vous à la grandeville batie au pied

du Mont Royal? je puis vous assurer que
vous trouverez pour votre amusement favori,

de magnifiques rivières, des lacs fort poisson-

neux dans les cantons à l’est de Montréal.

Les Iles du Saint-Laurent, le lac Champlain,
le lac George et les affluents de l'Outaouais
vous procureront de bonnes pêches, mais je
n'ose en dire trop sur un territoire que je ne

connais qu’imparfaitement. Appartenez vous
au district de Québec? voyez l'ample mois-
son, qui vous attend sur la côte qui s’é-

tend de Québec au Labrador d’un sens et
de Québec à la Baie des Chaleurs de l’autre.
D'abord il faut s'entendre, n'allez pas croire
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que jé vous méprise parcequ'il ne vous a pas

6t6 donné de capturer à la mouche, une fois

dans votre existence un saumon du poids de

quarante livres. Pour prétendre à une telle

félicité qui donne une idée des joies célestes, il

faut avoir de la vocation, une vocation toute
particulière; il n’y a pour cela qu’un petit nom-

bre d'élus, comme dirait cet éloquent, (*) cet

excentrique pêcheur d'hommes et... . de pois-
sons que j'ai déjà cité eb qui prit pour texte
d'un fort beau sermon qu'il prêcha à l’équipage
de sa goëlette mouillée en juillet 1846, au
Saguenay ces paroles de l’évangeliste St. Jean
chap. 21, Vorset 8.“ Je vas pêcher, ”

 

Quelles sont donc nos rivièreset nos lacs, dans

le voisinage de Québec ? nous avons,le lac St.

Joseph, ou l'on prend aussi l’achigan : le lac
Sept-Iles, son voisin, le lac aux Grenouilles, le

lac Perth, le lac au Chien, le lac à la Truite

rouge,tous ces lacs sont dans les environs du lac
St. Joseph ; le lac Blanc, le lac Sud Ouest, le lac

St. Vincent, le lac Thomas, le lac des Neieiges,
le lac Malbaie ; le lac Claire, le lac Mackenzie,
le lac Jaune, le lac Sagamité, le lac Burns, le
lac Bonnet, le lac St. Charles, le lac Beauport,
les sept derniers forment une chaîne de lacsfort
poissonneux. Ensuite viennent le Montmo-

(°) Salmon Fishing in Canada.—Page 121.
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rency, le Jacques-Cartier, le Ste. Anne, le St.

Charles, l’Etchemin, la Chaudière, à peu de
distance l'un de l’autre. Les lacs Philippo et

St. Joachim fournissent de belles truites. Le
lac Gravelle à la Malbaie, produit quelquesfois

des pêches prodigieuses ; le Grand lac et ses

voisins sont moins bons qu’ils ne l’étaient par

le passé, mais en descendant l'amateur peut
jetter sa ligne dans la rivière Murray pour le

Saumon.
Sur la rive Sud du fleuve vous trouverez des

stations de péche fort attrayantes. Descendez

des chars À la gare de Sommerset, puis rendez-
vous à loisir au Lac Joseph, au Lac Guil-
laume, au Lac à la Truite, au Lac Anglais :
n’oubliez pas les cours d’eau dans la direction
du Lac Noir; ne vous occupez pas du Lac
Etchemin, il est trop fréquenté !

Etes vous tenté de cotoyer la rive du St.

Laurent jusqu’à la Rivière-du-Loup? La Ri-

vière du Sud et le Bras St. Nicholas, À St.
Thomas, vous fourniront de la truite et des

brochets ; la petite rivière des Perdrix qui

débouche dans le bras St. Nicholas fourmille

de petites truites. Quand vous aurez exploré
toutes ces rivières, descendez jusqu’à Cacouna.
Mais si vous êtes jeune et beau garçon, gardez

vous de séjourner trop longtemps, sous pré-
texte de prendre les eaux, à ce Biarritz du
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Canada que la présence des beautés de la

capitale pendant labelle saison, rend si dan-

gereux. .. . pour les célibataires, En ce cas

fuyez,fuyez, dis-je, fuyez bien vite ces syrènes

plus à redouter que ne l’étaientcelles de l’Ile
de Calypso!. à leurs côtés vous courez risque
d'oublier qu'à une journée de marche dans la
bois, repose l'onde crystalline du Lac Saint-
Simon: les pêches que l’on fait dans le Lac
St. Simon ont quelque chose de miraculeux,
Ayant donc dit adieu à tout le beau monde
de Cacouna, enfoncez-vous dans le bois après

vous être muni de deux morceaux de lard:

l’un,rôti surla braise appaisera les tiraillements:

de votre estomac; avec l'autre vous vous en-

duirez la figure ! ce synapisme onctueux, vous

prémunira contre les attaques des moustiques

qui en août, ont au Lac St, Simon, un appétit
vraiment sanguinaire— cela fait, passez au

moins six heures sur le lac à pêcher, puis vous

me direz si un seul cheval à suffi pour trans-

porter votre pêche à l’hôtel.
Avez-vous des aspirations plus élevées ? la

truite saumonée vous tente-t-ells? Aimeriez-

vous quelques bouffées du salin que l’on hume

sur la côte nord du St. Laurent ? Faites-vous
traverser à Tadoussac: un magnifique hôtel,

vous ouvre ses portes : vous aurez votre choix :

voici le Saguenay ou le St. Laurent, où voulez-



DU CANADA, 59

vous pêcher! Si vous êtes fatigué de cap-
turer les grosses truites de mer et que vous

aimiez à prendre deux ou trois cents truites
de lac, allez jeter votre mouche dans les laçs
aux Canards, le petit Saguenay, la rivière St.

Jean, la Grande Bay, le lac Kenogami: les
truites que vous y prendrez non seulement
sontfort grosses, mais elles semblent se ré-
jouir de:se faire capturer. ‘Vous en rempliriez
une chaloupe ; mais je me trompe fort ou vous

reviendrez bien vite sur les bords du grand
fleuve, tenter la voracité des grosses truites de

mer.
Le climat du Canada diffère de celui d’Eu-

rope : le froid ne permet pas de pêcher à la
mouche pendant l'hiver ; le temps de la pêche
dure à peu près du ler juin à la fin de sep-
tembre : rarement peut-on pêcher pendant

le mois de mai—On ne peut d’après la loi
prendre le saumon après la fin d'août; le

meilleur temps pour cette pêche comprend la
période depuis le 10 juin à la fin de juillet—

la localité la moins éloignée où le public
peut capturer avec la ligne le sanmon, c’est
la rivière Bersimis, vingt-six lieues plus bas
que Tadoussac : la Bersimis fournit le plus
gros poisson, de toute la côte du nord, la
rivière Moisie exceptée : on peut aller pêcher

le saumon dans un de ses tributaires, à dix
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lieues de son embouchure sur sa rive gauche:
il se tient dans une multitude de bassins,

dont le dernier est à une demie lieue de la

chute; & dix ou douze lieues plus bas vous

rencontrez la rivière Mistassinni, cours d’eau

peu important et peuplé de saumons de

moyenne grandeur, fort agréables à prendre:

ensuite vient la rivière Betsie ou Sheldrake.—

Puis vous rencontrerez la rivière Godbout, la

Moisie et toutes les rivières mentionnées au

chapître V; aussi les rivières Watscheeshoo,
‘Washicootai, Olomanoshaebo.

Vous pourriez, faire comme j'ai fait moi-

méme, traverserd l'Ile d’Anticosti : on vous
montrera les phâres, la maison, la plage, ou

Gamache, le mystérieux pirate du St. Laurent

a passé tant d'années. Les rivières au Sau-
mon, à la Loutre, Jupiter, à la Chaloupe vous
fourniront d’agréables et fructueuses pêches.—
Unséjour de quelques semaines au bassin de

Gaspé et dans les environs, a ses avantages,

Quelles magnifiques truites de mer, n’ai-je pas
moi-même prises à l’embouchure des rivières

de Gaspé? elles variaient en pesanteur de une
livre et demi à trois livres et demi,

Je ne puis conclure cette étude sur la pèche
sans avertir que vous ne devrez pas partir sans

prendre un attirail complet de pêche, tel que
couvertes de laines, paletots, chemises de flan-
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nelle, pardessus de caoutchouc, gants forts,
tente pour camper, casque d'hiver, et une mul-
titude d’autres effets dont vous devrez vous
munir, vous rappelantquo eur la côte nord du
golfe, les nuits et les jours sont mème pendant
la belle saison quelquefois froids à l'excès.
Encore un mot, me dites-vous avant d'en
finir ?

Quelles mouches doit-on employer dans
toutes ces rivières, pour capturer le saumon et
la truite? Sachez, jeune homme, qu’un habile
pôcheur, sait remplir son panier de poisson
avec n'importe qu’elle inouche, noire, rouge,
dorée, blanche, brune ; la couleur n’y fait que
bien peu—bien entendu qu’il faut s'adapter
aux endroits et aux temps qu’il fait : si vous
désirez avoir quelque chose de plus précis,
voici ce que le Giand Ononthio (*) des pô-
cheurs de saumons écrit. Je le laisse en langue
anglaise, parceque les marchands de mouches,
lignes, etc, à Québec, à Montréal, à New-York
ne parlent tous que l’anglais.

“ Les meilleures mouches pour le saumon
sont :

No. 1, or Louise ; an extremely beautiful fly,
having the wings composed of fibres from the gol-
den pheasant’s topknot, breast feather and tail, with
springs from tho green parrot, blue macaw, and

(*) Salmon Fishing in Canada. Page 50.
6
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king fisher ; the body is of fiery brown mohair

with gold twist ; the head of orange mokair ; the

tail a singlo feather fronz the golden pheasant's top-

knot, reddish brown hackle, and jay legs.

No. 2, Edwin, ie a much more simple fly and

eften equally efficacious amongst the fins, the wings

befug composed of the golden pleasant’ tail feather

with a dash of yellow macaw ; the body yellow mo-

hair,ribs of black silk, head black mohair, tail golden

pheasant topknot, hackle yellow and scarlet silk tip.

No. 3, Forsyth. Wings of yellow macaw with a

slight dash of Mallard wing at each side ; yellow

mohair body, with black ribs ; head black,tail gol.

den pheasant topknot, hackle yellow, with light blue

sitk top.
No. 4, Stephens. Wings of golden pheasant breast

foather, with x slight mixture of Mallard § body of

reddish brick coloured silk gold twist, head black

ostrich. til golden pheasant topknot ; hackle red

to match the body, tip blue silk.

No. 5, Ross. Wings of Mallard and peacock’s herl ;

body cinnamon-coloured gold twist ; no head ; tail

green parrot, red and black hackles, and black tip.

No. 6, The Parson. This a beautiful and efficient

fly. The wings are mixed, and very similar to
those in no. 1, but have a slight mixture of wood

duck in them ; the body is of a very dark clares

ailk with gold twist ; head black ostrich ; tail gol-
den pheasant topknot, hackle dark claret; legs

blue, with a tip of yellow and gold.

No. 7, Strachan. Mixed wing chiefly of golden
phensanttail, yellow macaw, and jays wing ; body

of crimson: sille with gold twist; head black os-

trich; tail golden pheasant ; black hacklo with jay’s
wing ; lega tip yellow and gold.
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No. 8, Langevin. Wings, body, tail, hackle, legs,
tips all yellow; made of the dyed feathers of the
white goose ; the head of black ostrich and the
twist of black silk.”

Quand à cette dernière, appolée d’après
celui qui l'a inventée (notre respecté compa-
triote M. Chs. Langevin), j'ose croire qu’il lui
est redevable du plus grand nombre des sau-
mons qu’il pêche chaque été dans le Jacques
Cartier.

Je conseillerais aux amateurs de se procu-
rer les matériaux et d'attacher eux mêmes
leurs mouches,

“ La pêche à la ligne retrace à l’enfant, ses
jeux; à l’âge mur, ses loisirs: à la vieillesse
ses distractions ; au eœur sensible, le ruisseau
voisin du toit paternel ; au voyageur, le repos
occupé des peuplades dont il a envié la douce
quiétude ; au philosophe, Porigine de l’art.”
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CHAPITRE HUITIÈME

LE SAUMON FRANC.

(Salmo Salar.)-

Une notice des pécheries du Canada serait

incomplète sans une description du monarque

de nos rivières, le saumon franc ou saumon

ordinaire. La famille des salmonides est fort

nombreuse : d’abord le saumon franc, le sal-

mone illanken, le salmone schieffermuller, lo
salmone eriox, le salmone bergforelle, le sal-

mone rouge, le salmone gaeden, le salmone

buch, le salmone carpion, le salmone salve-

line, le salmone omble chevalier, le salmone

taimen, le salmone nclma, le salmone lenok,

le salmone kundscha, le salmone arctique, le
salmone reidur, le salmone icime, le salmone

lépechin, lo salmone sil, le salmone lodde, le

salmone blanc, le salmone varié, le salmone

rené, le salmonrille, le salmone gadoïde, le
salmone cumberland, ete, etc, je ne saurais

mieux faire que d’emprunter à l’illustre conti-

nuateur des œuvres de Buffon la description

des habitudes du saumon franc :

“Tout le monde croirait le saumon bien

connu; et cependant combien peu de per-
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sonnes même trés-instruites savent que parmi
les différentes espèces d'animaux, il en est

peu qui méritent plus que ce poisson l’obser-

vation du naturaliste, l'examen du physicien,
les soins de l’économe,

“Lanature des climats qu'il préfère,la diver-
sité des eaux dans lesquelles il se plait, la
vitesse de ses mouvements, la rapidité de sa
natation, la facilité avec laquelle il franchit

les obstacles, la longueur immense des espaces
qu'il parcourt, la régularité de ses grands
voyages, la manière dontil fraio, les précau-
tions qu'il paraît prendre pour la sureté des

tres qui lui devront lo jour, les travaux qu’il

exécute, les combats que le force à livrer uue
sorte de tendresse maternelle, son instinct pour
échapper au dangor, les ruses par lesquelles il

déconcerte souvent les pêcheurs les plus habi-
les, les dimensions qu’il présente, le bon goût
de sa chair, l’usage que l’on peut faire de sa
dépouille, tout, dans les habitudes et les pro-

priétés du saumon doit être l’objet d'une
Attention particulière.

“Ce poisson se plait dans presque toutes les
mers, dans celles qui se rapprochent le plus

dupôle, et dans colles qui sont les plus voisi-
nes de l’équateur. On le trouve sur les côtes
occidentales de l'Europe, dans la Grande
Bretägne; auprès de tous les rivages de la

6
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Baltique, particulièrement dans le Golfe de
Riga; au Spitzberg; au Groénland ; dans le

Nord de l’Amérique; dans l’Amérique Méri-
dionale ; dans la Nouvelle-Hollande ; au fond
de la manche de Tartarie; au Kamtschatka,

eto. Il préfère partout le voisinagedes grands
fleuves el des rivières, dont les eaux douces et
rapides lui servent d'habitation pendant une
très grande partie de l’année. Il n’est pas
étranger aux lacs immenses ou aux mers inté-
rieures qui ne paraissent avoir aucune commu-

nication avec "Océan. On le compte parmi
les poissons de la Caspienne ;et cependant on

assure qu’on ne l’a jamais vu dans la Méditer-
ranée. Aristote ne l’a pas connu. Pline ne
parle que des individus de cetto espèce que
Pon avait pris dans les Gaules, et le savant
professeur Pictet conjecture qu’on ne l’a

point observé dansle lac de Genève, parcequ’il
n’entre pas dans la Méditerranée, ou du moins
parcequ’il y est très rare.

“11 tient le milieu entre les poissons marins

ot ceux des rivières. S'il croît dans la mer,
il croît dans l’eau douce ; si pendant l’hiver
il se réfugie dansl'Océan, il passe la belle sai-
son dans les flouves. Il en recherche les eaux

les plus pures; il ne supporte qu’avec peine

ce qui peut entroubler la limpidité ; et c’est
presque toujours dans ces eaux qui coulent
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sur un fond de gravier, que l’on rencontre les
troupes les plus nombreuses des saumons les
plus beaux,

“ Il parcourt avec facilité toute la longueur
des plus grands fleuves. Il parvient jusqu’en
Bohêmepar l’Elbe, en Suisse par le Rhin, et
auprès des hautes Cordilières de l’Amérique
Méridionale par l'immense Maragnon, dontle
cours est de quatre cents myramètres, On a
mêmeécrit qu’il n’était ni effrayé, ni rebuté
par une grande étendue detrajet souterrain ;
et on a prétendu qu’on avait retrouvé dans la
mer Caspienne des saumons du golfe Porsique,
qu’on avait reconnus ax anneaux d’or ou
d'argent que de riches habitants des rives da
ce golfe s'étaient plus à leur faire attacher.
“Dans les contrées tempérées, les saumons

quittent la mer vers le commencement du
printemps; et dans les régions moine éloignées
du cercle polaire, ils entrent dans les fleuves
lorsque les glaces commencent à fondre sur
les côtes de l’Océan. Ils partont avec le flux
surtout lorsque les flots de la mer sont pous-
sés contre le courant des rivières par un vent
assez fort, que l’on nomme dansplusieurs pays
vent de saumon. Ils préfèrent se jeter dans
celles qu'ils trouvent le plus débarrassées de
glaçons ou dans lesquelles ils sont entrainés
par la marée la plus haute et la plus favorisée
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par le vent. Si les chaleurs de l’été devien-

nent trop fortes, ils se refugient dans les en-

droits les plus profonds, où ils peuvent jouir,

à une grande distance de la surface de la ri-

vière, de la fraicheur qu’ils recherchent; et

c'est par une suite de ce besoin de la frai-
cheur qu’ils aiment les eaux douces dont les
bords sont ombragés par les arbres touffus.

* [ls redescondent dans la mer vers la fin de
l'automne, pour remonter de nouveau dans

les fleuves à Papproche da printemps. Plu-
sieurs de ces poissons restent cependant pen-
dant l'hiver dans les rivières qu’ils ont par-
courues. Plusieurs circonstances peuventles
y déterminer ; et ils y sont forcés quelquefois
par les glaces qui se forment à l'embouchure
avant qu'ils ne soient arrivés pourla franchir.

“Is s’élojgnent de Ja mer en troupes nom.

breuses, et présentent souvent dans l’arrange-
ment de celles qu’ils forment autant de ré-
gularités que les époques de leurs grands
voyages. Le plus gros de ces poissons qui est
ordinairement une femelle, s’avance le pre-

mier; à sa suite viennent les autres femelles
deux à deux et chacune à la distance d’un ou
deux mbtres de celle qui la précède ; les
mâles les plus grands paraissent ensuite, ob-
servent le même ordre quo les femelles, et

sont suivis des plus jeunes. On peut croire
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que cette disposition est reglée par l'inégalité
de la hardiesge do ces différents individus, ou

de la force qu'ils peuvent opposer à l’action
de l’eau.

“ S'ils donnentcontre un filet, ils le déchirent,
ou cherchent à s'échapper par-dessous ou par
les côtés de cet obstacle ; et dès qu’un de ces
poissons à trouvé une issue, les autres le aui-
vent, et leur premier ordre se rétablit,

“ Lorsqu'ils nagent, ils se tiennent au miliou
du fleuve et près de la surface de l’eau ; et
comme ils sont souvent très nombreux, qu'ils

agitent l’eau violemment, et qu’ils font beau-

coup de bruit, on les entend de loin comme
le murmuresourd d'un orage lointain. Lors-

que la tempôte menace, que le soleil lance des
rayons très-ardents, et que l'atmosphère est

très échanffée, ils remontent les flenves sans

s'éloigner du fond de la rivière. Des tonneaux,

des bois, et principalement des planches lui-

santes flottant sur l’eau, les corps rouges,
les couleurs très-vives, des bruits inconnus,

peuvent les offrayer au point de les détourner

de leur direction, de les arrêter même dans
leur voyage, et quelquefois de des obliger à
retourner vers la mer,

« Si la température de la rivière, la nature

de la lumière du soleil, la vitesse et les quali-
tés de l’eau leur conviennent, ils voyagent len-
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tement; Îls se jouent à la surface du fleuve; ils
s'écartent de leur route ; ils reviennent plu-

sieurs fois aur l'espace qu’ils ont parcouru.

Maiss'ils veulent se dérober À quelque sensa-
tion incommode, éviter un danger, échapper

à un piège,ils s’élancent arec tant de rapidité
que l’œil a de la peine à les suivre. On peut
d'ailleurs démontrer que ceux de ces poissons
qui n’emploient que trois mois à remonter

jusque vers les sources d’un fleuve tel que le
Maragnon, dont le cours est de quatre cents

myriamêtres, et dont le courant est remar-

quable par sa vitesse, sont obligés de déployer,

pendant près de la moitié de chaque jour, une
force de natation telle qu’elle leur ferait par-
courir, dans un lac tranquille, quatre ou cinq

myriamôtres par heure ; ot l’on a éprouvé de
plus que, lorsqu'ils ne sont pas contraints à
exécuter des mouvements prolongés, ils fran-

chissent par seconde une étendue de vingt-

quatre pieds environ.

“ On ne sera pas surpris de cette célérité si,
Pon fait attention à la conformation du sau-

mon. Les saumons ont dans leur queue une
rame très-puissante. Les muscles de cette

partie de leur corps jouissent même d’une si

grande énergie, que des cataractes élevées ne

sont pas pour ces poissons des obstacles insur-

anontables. C’est surtout, lorsque le plus gros
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de leur troupe, celui que l’on & nommé leur
conducteur, à sauté avec succès, qu’ils s’élan=
cent avec une nouvelle ardeur. Après toutes

ces fatigues ils ont souvent besoin de se re-
poser. Ils se placent alors sur quelque corps

solide. Ils cherchent la position la plus fa-

vorable au délassement de. leur queue, celui
de leurs organes qui a le plus agi; et pour
être toujours prôts à continuer leur route, ou
pour recevoir plus facilement les émanations
odorantes qui peuvent les avertir du voisinage

des objets qu'ils désirent ou qu’ils craignent,
îls tiennent la tête dirigée contre le courant.

Indépendemment de leur queue longue, agile

et vigoureuse, ils ont, pour attaquer ou pour

se défendre, des dents nombreuses et très

pointues qui garnissent les deux machoires et
le palais, sur chazun des côtés duquel elles
forment une ou deux rangées.

* On trouve aussi des deux côtés du gosier
un os hérissé de dents aigües et recourbées.

Six ou huit dents semblables à ces dernières

sont placées sur la langue ; et parmicelles que
montrent les mâchoires il y en a de petites qui
sont mobiles. Le front, la nuque, les joues et

le dos sont noirs ; les côtés bleuâtres ou ver-

dâtres dans leur partie supérieure, et argentés
dans l’inférieure ; la gorge et le ventre d’un

rouge jaune ; les membranes branchiales jau-
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nâtres ; les pectorales jaunes à leur base ot
bleuâtres à leur extrémité ; les ventrales et

J'anale d'un jaune doré. La première nageoires

du dos est grise et tachetée, l'adipeuse noire,
et la caûdale bleue.” Les mâles, ont d’ordi-

naire le tête plus grosse, le corps moins épais
que les femelles, Leur mâchoire supérieure est
plus avancée que celle d’en bas, et lorsqu’ils
sont parvenus à leur troisième année, elle
devient plus longue et se recourbe vers l’infé-
rieure.

Jai mentionné ailleurs comment la femelle

préparait la frayère ou lieu où elle entend

déposer ses œufs. “ Lorsqu'un mâle trouve un
autre mâle auprès des œufs déjà déposés dans

la frayére, ou auprès do la femelle pondant

encore,il l’attaque avec courage et le poursuit
avec acharnement ou ne lui cède la place qu’a-

près l'avoir disputée avec obstination. Les
saumons ne fréquentent ordinairement la fra-

yère que pendant la nuit. Il arrive quelque-
fois cependant que les œufs pondus par les

femelles et la liqueur séminale des mâles se

mêlent uniquement par l’effet des courants.

“ Les saumons, vivent d'insectes, de vers,

de jeunes poissons : on les voit s’élancer avec

la rapidité de l’éclair sur les moucherons, les
papillons, les sauterelles, et les autres insectes

que fes courants charrient ou qui voltigent   
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au-dessus de la surface des eaux.” Un obser-
vateur exact, le Dr. Henry, qui n écrit sur
les pêcheries du Canada dit : “ Les jeunes sau-

mons sont fort frôles : la moindre chose les
tue. Ils sautent constamment à la mouche et

si l’hameçon s’enfonce profondément dans leur

mâchoire, cela suffit pour les tuer. On a fuit

beaucoup d'efforts pour les transporter desfleu-
ves dans des étangs artificiels, mais, je pense,

sans aucun succès. J'ai moi-mêmetenté, mais

sans succès,de transférer les jeunes, dela rivière

dans un étang alimenté par une autre eau-—
ils moururent dans moins do deux heures.”

Bien que quelques individus de la nom-
breuse famille des salmonides aient été connus
des anciens, rien ne démontre que le salmon

franc, le véritable représentant de l'espèce,

le fut des Grecs, Comment se faitil que
ni Aristoto, ni Athénée n’en fasse mention ?

Pline affirme dans son Histoire Naturelle,

qu'il y avait dans la Dordogne et la Garonne,

en Aquitaine, un poisson qu'il nomme salar :
il n’appert pas qu’il existat en Italie. Ausone

décrit dans son poëme de la Moselle, sous les

noms de salar, fario et salmo, les différents

Ages de la truite de mer: ailleurs j'ai dit que

la migration et la propagation du saumon

étaient encore enveloppées de mystère,
On a pulire dans l'Ornithologie du Canada,

7 .
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que les hirondelles, les merles et autres oiseaux

possédaient la mémoire et l’affection des

lieux qui les ont vu naître ”; on peut en dire

autant du saumon : (*) qui n’a été frappé

d’étonnement en observant les efforts incro-

yables des saumons pour remonter chaque

automne les rivières, pour y frayer! leurs

légions s’élancent par dessus les chutes, les

écluses ; rien ne les arrête : c’est là le

moment où la loi doit intervenir : c’est alors le

temps ou armé de toute son autorité, le légis-

lateur doit réprimer l'homme cupide qui vou-

drait tuer la poule qui pond les œufs d’or.

Ce sont principalement les gros saumons qui

alors remontent les cours d’eau, et bien que

leur chair soit hors de saison, néanmoinsleur

volume est tel qu’ils deviennent importants

pour le commerce. Il faut donc que le sau-

mon ait on tout temps DROIT DE PASSAGE

(") Les journaux mentionnent à ce propos que la
rivière Tay en Ecosse avait deux affluents, lesquels

tout favorables qu'ils pussent être à l’existence du
saumon, n’en avaient jamais contenu. Le Duc de

Sutherland fit en 1835 déposer un cougle de saumon
(mâlo et femelle) dans chaque affluent et en 1836
ces poissons s’élant reproduits, les jeunes fidèles à

leur instinct, remontérent ces cours d’eau, où de mé«

moire d'hommeil n'en avait jamais été préalable-
ment vu.
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dans toutes les rivières : il faut au temps du
frai une PROHIBITION expresse de le capturer.

“ Nos estuaires a saumons,dit le Dr. Henry,
peuvent devenir aussi précieux que ceux de lu
Grande-Bretagne, do l’Ecosse et de I'Irlands.

Le droit de pêche à Ballyshannon s’afferme
chaque année pour £2,500 & £3,000 et produit
un profit élair à l'exploitateur de £1,400 a
£1,600 par année. On peut en dire autant de

Coleraine : plusieurs cours d'eau en Ecosse

sont d’une valeur aussi grande ; mais les
pêcheries sur la rivière Tweed ont produit ces

années dernières jusqu’à £15,700 par année:
on exportait pour £54,000 de saumons au
marché de Londres.”

M, H. Warren, citant M. Perley, s'exprime
ainsi :

“ Loraque le monopole odieux de la compa-
@nie de la Baie d'Hudson sera aboli ; lorsque

les grandes rivières du Canadaseront protégées,
contre l'affet des chaussées, des filets, des dards

aux flambeaux ; contre l’abus de darder le

saumon à l’endroit où il dépose sonfrai, contre
les rets à la derive et d'autres abus exercés contre

<e noble poisson ; alors dans son humble
opinion, les rivières du Canada soront suff-

santes pour alimenter, et la grande populs-

tion du Canada, et celles des états de l’ouest:

même à présent les marchés de Boston ot de
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New-York en sont en grande partie approvi-

sionnés par le Canada.
% Il est presqu’impossible d'estimer la valeur

des pêcheries du saumon du Bas-Canada, les—
quelles ont depuis quelques années diminuées

de valeur des neuf dixièmes.
“ Si les pêcheries de saumon du Bas-Canada

étaient préservées de la destruction que je

viens d'énumérer, leur valeur excèderait $1,-

000,000 par année. Yous pouvez trouver ce

chiffre exagéré, mais examinez attentivement le

sujet dans tous ces points. Il est convenu par

toutes les autorités que les pêcheries d'Irlande

valent £500,000. Que sont ces pêcheries
comparées aux nôtres ? Regardez nos rivières

du Canada ct cette partie du Labrador qui

appartient au Canada,territoire cinq fois de la
grandeur de l’Irlande et avec de splendides
estuaires qui donneraient lamême quantité de

saumons qu’ils prennentlà si elles étaient pro-
tégées avec une bonne police comme ils le
sont en Irlande. ”

LA TRUITE.

(Salmo fontinalis.)

“ La truite n'est pas seulement un des pois-
sons les plus agréables au goût, elle est encore

un des plus beaux. Ses écailles brillent de l’6-

clat de l'argent et de l'or, un jaune doré môlé
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de vert resplendit aur les côtés de la tête et
du corps. Les pectorales sont d'un brun mêlé

de violet ; les ventrales et la caudale dorées ;

la nageoire adipeuse est couleur d’or avec une

bordure brune; l’anale variée de pourpre,

d’or et de gris de perle ; la dorsale parsemée
de petites gouttes purpurines; le dos relevé

par des taches noires et d’autres taches rouges
entourées d’un bleu clair réfléchissant sur les
côtés de l'animal les nuances vives et agréables
des rubis et des sapbirs.

“ On la trouve dans presque toutes les con-
trées du globe, et particulièrement dans pres-

que tous les lacs élevés....Il parait que le

poëto Ausono ost le premier auteur qui en ait
parlé.

“ La tôte de la truite ost assez grosse; sa mâ-

choire inférieure un peu plue avancée que la

supérieure et garnie, comme celto dernière, de
dent spointues et recourbôes, On compte six ou

huit dents sur la langue ; on en voit trois ran-

gêes de chaque côté du palais. Ia ligne latérale

est droite; les écailles sont très-petites ; la
peau de l'estomac est très-forte ; et ily a

soixante vertèbres à l’épino du dos, de chaque
côté de laquelle sont disposées trente côtes.”

On pêche en Canada des truites de toutes

les grosseurs et pesant de deux onces & vingt
Jivres.

7
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“ La truite aime unc eau claire, froide, qui

descend de montagnes élevées, qui s'échappe

avec rapidité, et qui coule sur un fonds pier-

roux...
“ Les grandes chaleurs peuvent incommoder

la truite au point de la faire périr : aussi la

voit-on vers le solstice d’été, lorsque les nuits

sont très-courtes et qu’un soleil ardent rend

les eaux presque tiddes, quitter les bassins

pour aller habiter au milieu d’un courant, ou

chercher près du rivage l’eau fraiche d'un

ruisseau ou celle d’uno fontaine. Elle peut

d'autant plus aisément choisir entre ces divers

asiles, qu’elle nage contre la direction des

eaux les plus rapides avec une vitesse qui

étonne l’observateur, et qu’elle s’élance au-

dessus de digues et de cascades de plus de

deux mètres de haut.

“ Elle ne doit cependant changer de demeure

qu’avec précaution. Le tribun Pénières assure

que, si pendant l’été les eaux sont très-chaudes,

et qu’après y avoir pêché une truite on la
porte dans un réservoir très-frais, elle meurt

bientôt, saisie par le froid soudain qu’elle

éprouve.
“ Il parait que le temps du frai de la truite

varie suivant les pays et peut-être suivant

d'autres circonstances. M. Decandolle, natu-

raliste de Genève, écrit que les truites du Lac
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Léman et celle du lac NeufchAtal remontaient
dans le printemps pour frayer dans les rivières

et même dans les ruisseaux.” En Canada, les
truites fraient en automne. Elles montent
quelquefois jusque dans les rigoles qui ne
sont entretenus que par les eaux fluviales,

« Elles cherchent un gravier couvert par un
leger courant, e'agitent, se frottent, pressent
leur ventre contre le gravier ou le sable, et y
déposent des œufs que le mâle arrose plu-
sieurs fois dans le jour de sa liqueur fécon-

dante. Bloch a trouvé dans les ovaires d’une
truite des rangées d'œufs gros comme des pois,

et dont la couleur orange s'est conservée pen-
dant longtemps, môme dans l'alcool. D’après
cette grosseur des œufs de truites, il n’est pas

surprenant qu’elles contiennent moins d'œufs
que plusieurs autres poissons d’eau douce ; et
cepandantelles multiplient beaucoup, parce-

que la plupart des poissons voraces vivent
loin des eaux froides, qu’elles préfèrent.

“ On marine la truite comme le saumon, et
on la sale comme le hareng. Maisc'est surtout

lorsqu’elle est fraiche que son goût est très-

agréable. Sa chair est tendre particulière-
ment pendant l’hiver; les personnes mêmo

dont l’estomacest faible la digèrentfacilement.
Pendant longtemps ce salmone a été nommé,

dans plusieurs pays, le roi des poissons d'eau
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douce; et dans quelquesparties de l’Allemagne
les princes s’en étaient réservé la pêche.

“ Pour former un bel étang à truites, il
faut une vallée ombragée, une eau claire et

froide, un fond de sable ou de cailloux placé

sur de la glaise ou sur une autre terre qui
retienne les eaux; une source abondante ou
un ruisseau qui, coulant sous des arbres tout-

fus, et n'étant pas très éloigné de son origine,

amène en été une eau limpide et froide : des

bords assez élevés pour que les truites ne
puissent.pas s'élancer pardessus; de grands

végétaux plantés assez près de ces bords pour

que leur ombre entretienne la fraîcheur de

Peau ; des racines d’arbres ou de grosses pierres

entre lesquelles les œnfs puissent être déposés 4

des fossés ou des digues pour prévenir les
inondations des ravins ou des rivières bour-

beuses ; une profondeur de trois môtres ou

environ, sans laquelle les truites ne trou-

veraient pas un abn contreles effets de l'orage,

monteraient à la surface de l'eau lorsqu'il
menacerait, y présenteraient souvent un grand

nombre de points blanchâtres ou livides, et

périraient bientôt ; une quantité très consi-
dérable de loches ou de goujons, et d’autres
petits cyprins dont les truites aiment à se
nourrir, ou une très-grande abondance de

morceaux de foie hachés, d'’entrailles d'’ani-

à
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maux, de gateaux secs, faits de sang de bœuf
et d’orge mondé ; des bandes garnies d’une
grille assez fine pour arrêter l’alevin; une

attention soutenue pour éloigner les poissons

voraces, les grenouilles, les oiseaux pêcheurs,
les loutres, et pour casser pendant l'hiver la

glace qui peut se former sur la surface de
l’eau,

“ Lorsque pour peupler cet étang, on ost
obligé d'y transporter des truites d'un endroit
un peu éloigné, il n’en faut placer dans chaque

voie qu'un potit nombre de cos poissons,
renouveller "eau dans laquelle on les a mis et
Pagiter souvent.”

Il y a plusieurs variétés de truites : la
truite de mousse, truite de petite rivière, truite

noire, truite blanche, truite rouge et truite
brune.

æ



LES PECHERIES DU CANADA

“ L'homme d'Etat doit les encourager comme une

“ seconde agriculture ; l'homme des champs doit

“les adopter comme une nouvelle source de ri-

+ chesse et de plaisir.”
Effets de l’art sur les poissons.

LACÉPÈDR.

¥



 
 

DEUXIÈME PARTIE

LES PECHERIES DES EAUX PROFONDES.

—

CHAPITRE PREMIER

Traiter sous toutes ses phases la vaste ques-
tion de nos pêcheries, dans trois ou quatre
articles de gazette, c’est là une tâcho que
je n’aurai par la témérité de tenter. …

Je me contenterai d'inviter le lecteur à

examiner avec moi le volumineux rapport de
M. M. Andrews, le Commissaire nommé par

les États-Unis, celui de M. Perley, le Commis-

saire de la Grande-Bretagne ; ainsi que les

judicieux écrits de MM. Warren, Bossé, Hamel
et autres ; de ces œuvres réunis, devra jaillir le

germe de l’idée, le plan d'organisation qu’il
nous faut en Canada. L'année 1858 vit inau-
gurer notre système actuel et si la prochaine

session doit être la dernière qui aura lieu à
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Québec, on sentira l’urgence de régler défini-

tivement une question, laquelle, bien qu’elle

intéresse le Canada entier, est spécialement

une question Bas-Canadienne. Lalégislation

de 1858, relativement aux pêcheries de rivières
n'est que la mise à exécution (partielle encore)

des mesures demandées par le Révérend Dr,

Adamson, dans son mémoire cité au chapitre
IV. Ce n’était qu’un essai et bien que l’on
ait encore accordé au saumon que l’ombre de
la protection, l'essai a été un succès (*). J'ai
déjà dit ailleurs que c'était le système exis-
tant, mais amplifié, mais perfectionné, que je

désirerais voir continuer. Quant à la pêche

des eaux profondes, il faut au contraire reviser,

toute notre législation, laquelle jusqu’à pré-

sent n’a été qu’illusoire. Je veux des faits, non
des théories. Je veux un plan arrêté, appuyé

(*) Si uno chose plus qu’une autre est de nature à

encourager le Fish and Game Protection Club, lès

hommes publics et les particuliers à perséverer dans
leur noble mais difficile iâche de protégerle poisson
et le gibier, c’est le spectacle que l’on voit aujour-

d’hui. Le saumon frais en juillet dernier, se donnait

pour quatre sols la livre sur nos marchés, et le Col.
Rhodes passait la semaine dernière à ma porte avec

une cavalcade de voitures, chargées d'au delà de

trente pièces de gibier, dont les plus remarquables
étaient dix orignaux.
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sur des données positives, sur les renseigne.

ments, les témoignages des hommes les plus
éclairés, les plus pratiques.

S'imagine-t-on qu’une législation effective,
une organisation forte pour nos immenses

pêcheries va surgir d'elle-môme, sans effort,
sans recherche? Comment a-t-on fait, aux Etats.

Unis, en France, en Angleterre, en Ecosse,

en Irlande, au Danemark, lorsque le gouverne-
ment a été saisi de la question des pêcheries ?
D] s’est enquis ; il s’est entouré des spécialités :
il a été puiser des renseignements partout,

môme à l'étranger. Notre tâche & nous est
plus facile, car nous avons les recherches, les

résultats d'autrui pour nous guider. Pénétrons-
nous de l'importance d’un sujet que M. Jos,
Hamel, a fort bien développé commesuit :

«Lorsqu'on envisago cotte grande industrie

sous le rapport des moyens qu'elle met en
œuvre, des avantages qu’elle procure au pays
qui l'exerce, des services qu'elle rend et des
résultats auxquels elle peut atteindre, elle ac-
quiert bientôt à nos yeux une trés-haute im-
portance. Si j'avais à vous faire ici l’histoire

des pêches qui s’exécutent en mer, je ne sau-
rais me borner au simple exposé des méthodes

en usage chez telle ou telle nation, ni me res-

treindre aux considérations qui résultent de

l'étude de cette industrie au point de vue éco-
8



86 LES PÉCHERIES

nomiqua : mais je devrais aussi embrasser les

événements politiques, les guerres, les traités»
les cessions de territoire dont la pêche a été

le prétexte ou la cause ; examiner la question

des primes et des encouragements ; tenir
compte des développements progressifs, des

circonstances qui tantôt ont influé sur la dé-

cadence de la pêche, et tantôt l’ont portée au

plus haut degré de prospérité. Il faudrait vous
initier dans la connaissance et les différentes

espèces et qualités de poissons qui constituent
les meilleurs produits, parler des divers pro-
oédés de préparations pour les conserver et les
rendre propres à être transportés au loin ;

traiter des échanges, des armements, des ex-

péditions maritimes dont ces produits sont la

matière ou l'objet. Il s’agirait encore de faire
connaître toutes les entreprises que la pêche
provoque, les moyens d’en assurer le succès,

les dépenses qu’elle entraîne, le personnel

qu’elle employe, les ressources et les bénéfices
qu’elle procure ; le droit domanial sur les côtes
de la mer que nous occupons et ses‘limitations

dans les parages où elle s'exerce, qui sont au-
jourd'hui (on 1852) une pomme de discorde
entre la mère-patrie et les Etats-Unis, et qui
pourraient devenir la ruine du Canada si l’An-
gleterre cédait un pouce dulittoral en dedans
de la ligne voulue par le traité de 1818. Ces
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droits ne sauraient non plus être oubliés ; mais
comme il serait impossible de faire entrer
autant de détails dans un cadre aussi limité
pour complément de cette masse d'instruction
queje voudraie répandreet populariser,j’appel-
lerai votre attention sur l’origine et les déve-
loppements dont les pêcheries du golfe St.
Laurent sont susceptibles, et sur les avantages
que retireraient les habitants de Québec et du
Canada en général, en se livrant à cette bran-
che d'industrie.

“ L'étude des pèches maritimes ainsi com-
prise pout donner lieu à des considérations
d’un erdra élevé, et le tableau de la prospé-

. Tité des nations qui ont attaché à l’art de la
pêche toute l’importance qu'il mérite, devient
alors un exemple profitable qui doit nousfaire
redoubler d'efforts et d'activité pour tâcher
de les imiter et les surpasser môme, siles cir-
constances nous secondent. Mais il ne m'est
pas donné de traiter un eujot aussi vasto et
je dois me borner à un simple aperçu de la
grande industrie si justement appelée l’agri-
culture de la mer, et que nous pouvons sur-
nommer sans crainte l'Australie du Bas-Ca-
rada ! C’est ce que jo vais faire avant de dé-
velopper les moyens que nous avons d’égaler,
de surpasser môme, en peu d'années, les nations
qui ne craignent pas de traverser la mer pour
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venir moissonner une récolte qui nous appar-

tient de droit et que nous avons eu jusqu'ici

l’apathie de nous voir enlever avec la plus pé-

nible indifférence.

“ Examinons d’abord les avantages que re-

tirent la France, l'Angleterre et les Etats-Unis

des pêches du golfe, qui sont à notre porte et

dont les côtes nous appartiennent presqu’ex-

clusivement.

“ Depuis la découverte de 'Amérique du

Nord, les pêches du golfe Saint-Laurent ont

été un objet de sollicitude particulière, non

seulement pour la Grande-Bretagne, mais

pour la France, l’Espagne et le Portugal, et

plus tard pour les Etats-Unis d’Amérique;
elles ont été évidemment considérées de la

plus haute importance dans la négociation de

tous les traités où les intérêts des Anglais, des
Français et des Américains étaient compris

de ce côté de l’Atlantique.
« TI paraît que dès l’année 1517, environ

50 vaisseaux français, espagnols et portugais

étaient engagés dans la pêche de la morue,

sur les bancs de Terreneuve, tandis que l'An-
gleterre n’avait qu’un navire d’employé dans

ces parages. Mais quoique le nombre en fut

porté à 15 en 1718, le commerce de la pêche

des autres puissances s’était amélioré à un
bien plus haut degré, la France n'ayant, à
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cette époque, pas moins de 150 navires ; l’Es-
pagne 100, et lo Portugal 50, employés
dans ce commerce, Cependantles marine an-
glaise, après, augments rapidement, car en

1615elle se montait à 250 vaisseaux jaugeant
ensemble 15,000 tonneaux, et le nombre total

employé parles Français, les Biscayans et les
Portugais, à la mêmedate, était de 4000.

“ Avantle traité d’Utrecht, l'étendue des
droits respectifs des nations, qui participaient

aux avantages des pêches de Terrencuve, ne
fut jamais définie ; mais ce traité plaça les
choses sur un pied plus clair Terreneuve

elle-même et les {les adjacentes furent exclu-
sivement Isissées à la Grande Bretagne, les
Français retenant le droit de pêcher sur les
bancs et de se servir du rivage des îles, depuis la
Pointe Ritchie (laquelle les Français ont pré-

tendu ensuite être le Cap Ray,) par extrémité
nord de Pile, jusqu’au cap Bonavista, sur le

côté est. Par le traité de paix conclu en
1763, ce privilège fut confirmé à la France,

et on étendit son droit de pêche dans tout la
golfe St.Laurent, à la distance de trois lieues

de toutes les côtes appartenant à la Grande-
Bretagne, soit continentales ou insulaïres,
Leurs pêches en dehors du golfe ne pouvaient

se faire qu’à la distance de quinze lieues des
côtes du cap Breton. Par un autre article dua
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traité,les îles de Saint-Pierre et Miquelon sont
cédées À la France pour servir d'abri à ses

pêcheurs, sous défense expresse de les fortifier
ou de les faire garder par plus de 50 hommes

de police. Ainsi, l’on voit que ces deux
grandes nations attachaient une grande im-

porlance à ce littoral de pêche, l’une en J

mettant autant de restrictions, et l’autre en s’y

soumettant.

“ Lorsquelos Etats-Unis, on 1783, prirentleur

rang sur laliste des nations indépendantes, ils
réclamèrent une participation dans tes trésors

contenus dans les eaux des bancs de Terre-
neuve ot du golfe St-Laurent. Comme colo-

nies, ils avaient recueilli la plus grande part de

ces pêcheries ; et sachant ainsi les apprécier,
ils demandèrent et obtinrent des priviléges

particuliers, tel qu’exprimé au troisième article
dutraité, dans les termes suivants :

“Il est convenu que le peuple des Etats-
s

Unis continuera à jouir, sans ôtre inquiété,
du droit de prendre du poisson de toute

espèce sur le Grand-Bancet sur tous les autres
bancs de Terreneuve, aussi bien que dans le
golfe St. Laurent et sur tous les autres points

de la mer où les habitants des deux pays ont
ou, par le passé, l’habitude de pêcher. Les

habitants des Etats-Unis auront la liberté de
eeandre Au sson de tante sanèea are inaprenare au poisson ue LOULe cspècé sur toi
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parties de la côte de Terreneuve qu'exploite-
ront les pêcheurs anglais (sans pouvoir toute-

fois le sécher ni le fumersurcette Île), at aussi

sur les côtes, dans les baies et criques de tous
les autres domaines que Sa Majesté Britan-
nique possède an Amérique, Les pôcheurs

américains auront la liberté de sécher et
fumer leur poisson danstoutes les baies, hhavres
et criques non encore colonisées-de la Nouvelle-
Ecosse, des Iles de lan Madeleine et du Labra-

dor, aussi longtemps que ces points demeure-

ront inhabités ; mais aussitôt qu’un de ces

points se peuplera, il cessera d’ôtre loisible
aux susdits pêcheurs d’y sécher et d’y fumer

leur poisson, sans s’ôtre au préalable mis

d'accord avec les habitants, propriétaires eu
possesseurs du sol.”

“IL étaitdifficile de faire la part plus large

à la pêche américaine; mais sans doute il
résulta, de cette latitude même, des inconvé-

nients et des abus : car le premier soin de la

Grande-Bretagne, après la paix de 1815, fut

de régler sur une base nouvelle la question
des pécheries. Les négociations furentlongues

et difficiles, et ce fût seulement le 20 octobre

1818 quo la difficulté fut réglée, avec quel-
ques autres points enlitige, par une conven-
tion spéciale qui porte :

* Attendu ‘qu’il s’est élevé des différends
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au sujet de la liberté réclamée par les Etats-
Unis pour leurs habitants, de prendre, sécher
et fumer du poisson sur certaines côtes, dans
certaines baies, havres et criques des domaines
de Sa Majesté Britannique en Amérique, il
est arrôté entre les hantes parties coutrac-
tantes :

“ Que les habitants des Etats-Unis auront

À jamais, en commun avec les sujets de Sa

Majesté Britannique, la liberté de prendre du
poisson de toute espèce sur cette partio de la
côte méridionale de Terreneuve qui s’étend
du Cap Ray aux Iles Rameau ; sur les côtes
occidentales ot septontrionales de Terreneu ve,
depuis le Cap Ray jusqu'aux Iles Quirpon,
sur le rivage des Iles de la Madeleine; et
aussi sur les côtes, dans les baiex, havres of
crigues, depuis le Mont-Joly, sur la côte méri-
dionale du Labrador, jusque dans le détroit de
Belle-Ile, st de là sur toute la côte qui s'étend
vers le mord, aans préjudice toutefois des
droits exclusifs de la Compagnie de la Baie

d'Hudson,
“ Les pécheurs américains auront aussi à

jamais la liborté de sécher ot fumer du poisson

dans toutes les baies, havres et criques non
encore colonisées sur la partie méridionale de
la côte de Terreneuve, ci-dessus décrite, et sur

Ia côte du Labrador; mais aussitôt qu’un de
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ces points se pouplera, il ne sera plus loisible
aux susdits pdcheurs do sécher ou de fumer
du poisson dans les endroits habités, sans avoir

au préalable conclu un arrangement A cet ef-

fet avec les habitants, propriétaires ou posses-
sours du sol.

* Les Etats-Unis renoncent ici, à jamais, à
toute liberté réclamée jusqu'à présent par
leurs habitants, de prendre, sécher ou fumer

du poisson dans un rayon de trois milles au-
tour des côtes, baies, havres, et criques des
domaines de Sa Majesté Britannique en Amé-
rique, non compris dans les limites décrites
ci-dessus. Toutefois, les pêcheurs américains

seront admis à entrer dans ces baies et havres
pour y chercher un abri, réparer des avaries,
acheter du bois ou faire de l’eau, mais non par
aucun autre motif. Ils seront alors soumia
aux règles qui pourront être nécessaires pour
les ampôcher de prendre, sécher ou fumer du
poisson, ou d'abuser d’une manière quelconque
des priviléges qui leur sont ici réservés.”

“ La seule lecture de ces deux articles suffit
pourfaire voir que la rédaction de 1818 n'est
plus, & beaucoup près, celle de 1788. La con-
cession générale et indéfinie, impliquée dana
la première, est réduite à des limites données

et environnées de réserves, auxquelles le soin
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même que l'on met à les détailler, montre
que l'on y attache un sens très-sérioux.

“Unesutreremarque a faire oncorec’est quele
droit de pêcher reconnu aux Etats-Unis par
le traité de 1788, n’est plus qu’une Liberté, qui

semble leur être octroyée dans la convention
de 1818,

* Tels étaient ot tels sont encore (en 1852,)
les droits des Etats-Unis par rapport aux pôche-
ries de Tarrensuve ot du Labrador ; et il est

érident qu'à l'exception du droit de propriété
du littoral adjacent, les Américains participent
sassi directement que les sujets britanniques à
tous les avantages attachés À cos pêcheries, en
y feaant un commerce lucratif et en y formant
des arin,

“L'Angleterrepropriétaire comme oîle l’était
de toutes les côtes environnantes, aurait pu

conserver et jouir de ces imrnonses sources de
richesses aquatiques d'autant plus quole simple
privilège de pêcher sur les banca, qu'elle au-
fait pu toléror sux étrangers, ne lour aurait

ôté d'aucun profit aans le droit de se servir des
côtes voisines pour y sôcher le poisson : et si
l'on veut prétendre que naturellement on ne
fout jouir d'un privilôge sans l'autre, on doit

tre aussi que si learestriotionsaralent été plus
circonscrites qu'etlos le sont, les sujots britan-
niques engagés dans la pêche ne seraient
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point troublés, ni obsédés au point qu'ils le
sont aujourd'hui par l'abus du privilége accor-
dé aux Américains, lesquels so flant eur la Is-

titude qui leur est donnée, sont enhardis à
commettre des actes outragoants contre les
plus légitimes propriétaires de la côte, et font
valoir une supériorité qui ne devrait apparte-
nir qu’à la Grande-Bretagne seule, dans ce
quartier.

“ L'exercice du droit des nations engagées
dans les pôcheries de Terreneuvo, savoir : l'An-
gleterre, la France ot les Etats-Unis d’Amé-

rique a bosoin d'dtro réglé au plus vite, ot
l’on paut déclarer ici sans crainte, qu'une telle

mesure est d’uno importance vitale à Ia pré-
servation des pdcheries ot à prospérité future
du Canada, 5
“La France qui possédait autrefois l'Isle de

Terrensuve avec les dépendances et toutes
les côtes du fleuve Saint Laurent n'a plus au-
jourd'hui que les rochers stériles de Saint-

Pierre et do Miquelon, avec le droit d'établir
des pôcheries temporaires sur la côte la plus
ingrate de Terreneuve, entre lo Cap-Rouge ot

le Cap Saint-Jean, Cette Isle, d'un littoral si
étendu, dont la position dans una des mers les
plus poissonneuses du globe cst d’une ai grande
importance, à passé aux Anglais avec le Ca-
nada, par le traité de Gand on 1763 ; ils s’y
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sont réservés un droit exclusif de pôche. Les
établissements permanents qu'ils ont formés
dans la partie méridionale, ont sur ceux dea
Français de très grands avaniages ; car soït

en raison de leur bonne position, soit on rai-
son de loue stabilité et des circonstances qui
viennent faciliter In préparation du poisson &
des époguos plus favorablos, ces picheries an-
gluises donnent des produits meilleurs, plus

abondants oi moins coûteux. Je ne puis ce-
pendant vous donner un détail précis des re-
venus de cette pêche qui doivent être immen-
ve, si l'on considère que cette province n’a à
peu près d'autre commerce que celui du pois-
son el des polleteries pour soutenir son gou-

varnetent.

“Dupuis que lo Canada est tombé sous la

domination anglaise plusieurs postes de pôche

et de chasse ont été établis sur les côtes du
Labrador, mais comme l'on n’y s fait que la
pèche du loup marin et du saumon, (*) tello

(*) Depuis que M. Hamel a écrit cos lignes, les
chosns ent blew changé, La protection que la Jé-
gisinture a donnée AUX rivières, & augmenté de
beaucoup Ia valeur des pécheriesnu aaumon + la

pôchn à la baleiue au Labrador est 1rès importante

ot la destruction du hareng et du caplan sur la côte
de Gaspé a chassd In murue de ces parages : de.
puis quelques années, où commenca à prendre

beaucoup de mortes au Nord.—(Note de l'auteur.)
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qu'il parait qu'on l’a fait encore aujourd'hui
dans les mêmes établissements, on ne peut
mettre ces entreprises au rang de celles qui

sont revôtues d'un caractère propre à en faire
espérer l'agrandissement, car cos établisse-
ments sont & peu près aujourd'hui ce qu’ils
étaient il y à près d'un siècle.

“Cependant il y a eu des établissoments ca-
nadiens sur un pied assez respectable. En
1828-29, et 30, plus de 15 goëlettes, avec

des équipages de Québec de Berthier, de
Saint Thomas, de l'Ilet ot du Cap Saint
Ignace allaient pècher sur la Côte du Labra-
dor, mais ils étaient en petit nombra, com-
parés aux milliers de péchours Américains.
Ces derniers étaient les plus nombreux of par
conséquent les plus forts ; ila s'emparaient de
tous les ouvrages que les Canadiens y fosaient,
môme de leurs grèves. Des rixes eurent liou
dans lesquelles les Canadions furent maltraités,
ot tous les établissements ont été abandonnés,

“T1 faut espérer que ces brigandages n'arri-
vetont plus, ear notre gouvernement ot celui
de la Nouvelle-Ecosso ont pris une attitude
propre À fairo rospecter les droits des sujets
britanniques, voulus par le traité do 1818 quo

je viens de vous communiquer, on y envoyant
chacun une goôlette armée, avoc des commis-

9
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saires revôtus de pouvoirs suffisants pour main-

tenir l’ordre et punirles délinquants.

“Cependant malgré ces précautions,il est à

craindre que Jonathan n’attrappe encore John

Bull dans cette négociation, commeil l’a fait

dans les précédentes, c’est-à-dire dansle traité

d'Asburton et celui de l’Orégon ; car le prési-
dont déclare, daus son adresse au congrès, que

l’affaire serait déjà réglée à l’amiable sans la

mort du secrétairo d'état Webster, mais il es-

père que cette affaire sera définitivement ré-

glée dans le cours de cet hiver. Ainsi,si les

choses vont si vite, qu'après les démonstra-
tions des Américains lorsqu'ils ont appris que
notre gouvernement expédiait au lien de la

pêche uno toute petite goëlotte armée d’un
seul canon, nous n’avons pas grand avantage
À espérer dans cette transaction,

* Les parages privilégiés où stationnent les

morues en grandes masses sont les Bancs de

'Torrenouve et la côte septentrionale du même

nom ; mais olles ne s’y montrent pas toute

l’année : elles se maintiennent, une partie de
l’hiver, dans les mers glaciales. Vers la fin

do février, ces poissons abandonnent leurs ré-

servoirs naturels et commencent à descendre
vers le sud, sans dépassertoutefois le 40e de-

gré de latitude septentrionale; ainsi, on

n'en voit pas plus au sud qu’à la hauteur de
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Boston ou du Cap Cod dans l’Amérique du
Nord, et qu’à celle de Madrid sur la côte
d’Espagne. Ils s'approchentalors des rivages

de la Norvége, du Danemark, de "Ecosse, de

l’Angleterre et de In Hollande. Ils abondent
dans le golfe du Saint-Laurent, où ils arrivent
vers le mois de mai; ils sont aussi trés-nom.

breux à cette même époque sur les côtes mé-
ridionales de l’Islande, et dans les eaux de

‘Terrenouve et du Grand-Banc.  L'abondance
de ces poissons migrateurs dans les mers qu’ils

fréquentent d'habitude, est duo à leur exces-
sive fécondité.  Leuwenhoëk, qui l’a consta-

té, a trouvé que l’ovaire d’une morne de

moyenne grandeur renfermaitf9,384,000 œufs !
Or, en supposant la population du globe à

900millions d’Ames, et que tous les moyens
de la sustenter manqueraient,—je dis que les
nations se livrant à la pêche de la mo-

rue seulement, no mourraient pas de faim, et

que, de fait, elles pourraient vivre ot môme

avec profusion, puisque 35,000 morues seule-

ment, par leur fécondité, en supposant que

chaque œuf produirait un petit, fourniraient
assez de poisson your alloner à eliaquo indi-
vidu 4 Ibs. par jour. Ainsi, d'ime part, cette
fécondité vraiment prodigieuse qui assure aux
pôchours d'inépuisables tüésourcas, malgré les
énormes quantités de morues dontils dépeu-
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plent les mers, ot d'autre part, l’instinet qui

porte ces poissons à venir visiter périodique-

ment les mêmes parages, en masses innom-
brables, et À stationner dans certaines eaux et

sur des bancs de sable, à l’époque du frai,con-
courent ensemble pour faire de la pêche de la
morue une des plus abondantes et des plus
productives.”
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CHAPITRE DEUXIÈME

LA PRCHE A LA MORUE, DU LOUP-MARIN,

ETC., ETC.
Ce qui préoccupe davantage le pôcheur

pendant la saison de la pêche à Gaspé, c’est
d'avoir chaque jourdes appâts, (ce qu’il appelle
de la boitte, d’où vient le mot anglais baët) pour
ses hameçons. Si le hareng ou le caplan lui
fait défaut, grande est son inquiétude. Ecou-
tons, M. Mathew H. Warren décrire comment
l’on.fait la pêche à la morue, etc.

““ La manière pratiquée de prendre le pois-
son par les pêcheurs du golfe et de la côte du
Labrador qui ont des ports à terre, fixes ou
temporaires, est avec des barges qui peuvent
porter de 6.à 12 cwts de poisson quand il est
séché, ou de 8 à 13,000 poissons. Ces barges
portent ordinairement 3 voiles et sont pour-

vues de câbles est de grapins. Chaque bargo
monte. généralement deux hommes et aux
plus grandes on y ajoute un jeune garçon.
Ils pêchent généralement avec deux lignes,
chacune dans 10 à 30 brasses d'eau. Si le
-poisson est en abondance ils chargeront leur

barge en 3 ou 4 heures. J'ai souvent vu deux
9*
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hommes prendre plus de 3,000 poissons par
jour, Un autre moyen pour prendre lo poisson
plus en grand et avec dos scines de 500 & 600
piods de long et d’une hauteur variant suivant
la profondeur de l’eau où l’on vout s'en servir.

Dans un des établissements dont j'ai eu la
direction durant 18 ans, au Labrador, on se

sereait d'une seine de 80 pieds ot d'une autre
de 4% pieds de haut, ean étant plus profonde
dans une baie que dans l'autre.

* La barge à scine est généralement montée
par six hioumes Le patron se tient sur
l'avant pour découvrir la poisson ot pour diriger
la timonier, auxltôt qu'il en voit une bœuillée |

fo chef de scino avec un homme de l'équipage

jetto À l’eau un bout de In seine avec une
condelle y attachée ; la barge alors décrit un

cercle dans la vus d'entourer la bouillée,
st revicnt joindre le bout de la seine mis
d'abord à l'eau ; il fait en sorte de jetter toute
la soine À l'eau avant de faire son cercle
st d'opérer la jonction, laquelle étant faite il
met sa barge A l'ancre at l’afourche en

travers, une moitié de l'équipage tire un bont
de Ia seine eur l'avant et l'autre moitié Lire
l'autre bout sur l'arrière, tandia que le patron
jette à l'oau son Doncer, Ca Doncer est un
instrument de fer ressemblant à un souël

d'ancre; plusieurs pièces de for y sont atta-
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chées de manidro à ce quelles soient haut et

bas fosant du bruit elles amant entre la morue
dans le fond de la scine où les mailles sont
plus petites et la seino plus haute que dans le
bas et où la morue ne peut pas passer par
dessous. La partie de Ia seine forme le fond
en sac comprenant généralement un tiers de

la longueur. Ausaitôt que les bras sont tirés
à bord et qu’il ne reste plus que le asc à l’eau,
ils commençent à joindre les môtres du bas
de la seine an de renfermer le poisson dans
le sac ; maintenant que faire ! Vous aves pro-
bablement 20 ou 30,000 mortes se débattant
dans votre seine. Eh bien dit le patron, passez
vos sallebardes de différentes grandeurs. Ce
sont de grands sacs fait de £i, capables de
contenir de 6,000 à 8,000 morues. Mais direz-
vous, comment les y faire entrer? Rien de
plus simple, lorsque vous sanrez je faire ; laces
un côté de votre sailebarde à In tôte de la
soins et assujelissezl'autre côté à votre barge-—
plongez la tôte de ln seine qui est lacée et
et le poisson s'y précipitera jusqu'à ce qu'elle
toit pleine—alors fermez la gueule de la scile-
barde mettez la à l'ancre en y laissant une
bouée et laissez la dumeurer jusqu'à ce que,
par ce moyen, vous aurez vidé votre seine.
Le poisson peut se garder dans cos sallebardes

deux ou trois jours, si elles ne sont pas trop
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pleines; on tire le poisson de ces sallebardes
avec des puisards, c'est-h-diro avec des potits
téts montés sur un cercle de fer avec un
manche de 3 où € pieds de long.

* Uneacine prondes quelque fois 2,000 quin-
taux de morus dans uno saison et il arrive

quelquefois d'en prendre 560 quintaux Jans

the journée.

“ Les barges on revenant du large so placent
lu long du quai on stage, qui cat construit sur

en pôteaux, au-dessus de l'eau, afin que les
barges puiment y accostor en tout temps. La
morué est Alors jetée dans des boites, la

charge de chaque barge étant déposée séparé-
fivend,

“Lo promior homme qui neanie lo puisson lui
coupe la gorge d'un soul coup du couteau et

le pause À uit autre qui lui décole In tète ot la
fait tomber à l'eau ave les entrailles par le

woyen d'un trou pratiqué dans le plancher,
na réservant que le fois qu'il met dans un

quart, À côté, pour être ensuite tranavilé dans

Jen grands vaissaaux où ils se convertissent en
huile. Le troisième homme tranche la morue
et en enlève l’arêta. Ou lès porto alors à

la éallière, où elles sont placces ventre en l'air

ot aalées, La qualité du poisson dépend beau-
coup de la maulère dont ces opérations soni
faites.
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“ Aprds quo le poisson est demeuré eing jours
at plus en cet état, il est porté au lavoir, lequel

consiste en une grande boîte suspendue, dans
laquelle l'eau coule et découle constamment,

et qu’on nomme Ramshors. On lave lo poisson
avec une moppe et on la met en pile sur

le ventre, pilo qui s'appelle WaterAorse, pour
égouter durant 24 heures; ensuite elles sont
étendues pour sécher sur des claies, longues et

étroites, formant des échaffauds appelée cat re-
lets {Flakes) de trois ou quatre pieds de haut,
Dans les endroits où le terrain eat inégal ils
sont construits assez longs ot Imges pour con-
tenir 3 ou 400 quintaux de poissons étondus
sur de longues perches quelques fois de 86
pieds, couvertes de branches de sapins. En
d'autres endroits on fait sécher le poison eur
les grèves, c'est-à-dire sur des terrains couverts
de roches do différentes grosseurs, placées los
tines auprès des autres; il y a beaucoup de
cos grèves formées par In nature, mais géné-
raleament il faut les faire, Daus ia première
période de sécher le poisson, le sir, ou lors
qu'il y a apparence de pluie, on le met en
carreleta. Lorsqu'il devient plus sec on le mot
an piles; on fait un cercle de plarres au milieu
où près des carrelets ; lo poisson y cet déposé
en pétits cercles avec les tôtés en dehors,
chaque rang alternatif excédant en largonr
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celui de dessous jusqu'à ce que la pile ait

atteint quatre pieds de haut : alors on dispose

les rangs de manière à former unepile conique

que l’on couvre avec des écorces de bouleau,

etc, assujetties avoc des pierres pour les empô-

cher d'être enlevées par le vent; de cette

manière, ces piles sont mises à l’épreuve des

plus grandes pluies,—et le poisson s'achève à

un point qu'il n’est plus nécessaire que de

l’étendre une fois ou deux avant de l'exporter.

La morue de la Baie des Chaleurs et de Gaspé

apporte un plus haut prix sur les marchés de

la Méditerranée qu’auçun autre poisson.

“ Sur la grève de Paspébisc est située la

riche et bien connuo maison de MM. Charles

Robin et Cie, de Jersey, qui y fut établie en

1786, par feu Charles Robin, son fondateur, et

cette maison a toujours augmenté depuis.

« Entre autres régles établies par le fonda-
teur pour la conduite des affaires, il statua

dans son testament, qu’aucune femme résida

ou fut employée dans aucun des établisse-

ments de la société, et en conséquence les
commis et les associés de la présente société

de Robin et Cie, laissent leurs familles à Jersey

tandis qu’ils séjournent dans la Baie des

Chaleurs.
# Cet établissement comprend un bon nom-

bre de magasins, hangars, forge, arsenal et
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boutique pour toute espèce d'ouvriers conve-
nables & l’établissement, le tout bien fini ot

entretenu dans le meilleur ordre.
“ Chaque printerrps, une flotte de navires et

de brigantins arrive de Jersey à Paspébiac,
avec double équipage et tout ce qui est néces-

sairepour la pêche. Cesvaisseaux sont affour-
chés dans le hâvre, les mâts d’hunes et les

vergues, ainsi que les voîles, sont descendus et
mis sous abris. Quand la saison de la pôche
est terminée, ces vaisseaux partent avec leur
cargaïson, pourle Brézil, les Isles et la Médi--
terranée. Ayant disposé de leur cargaison
à ces endroits, ils se rechargent defruits où
d’autre fret pour l'Angleterre; et se réquip-

pant à St. Hélier, dans l’Isle Jersey, où les
chefs de l'établissement résident, ils rovien-
nent à Paspébiac le printemps suivant pour
reprendre les travaux d’une nouvelle saison.

“ Sur la même grève et joignant l’établis-
sement de Robin et Cie., se trouvent celui de

LeBoutillier et frère de Jersey. Cet établis-

sement n’est pas aussi étendu que l'autre,
mais il est également bien conduit; ils expor-
tent -annuellement de 20 à 25,000 quintaux

de morues; Robin et Cie, en exportant 40

à 45,000 quintaux. Le poisson pour le Brézil

est empaqueté dans des tambours de 128 livres

chaque et pressé avec une torte vis. Les
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Brésiliens transpoitont ces tambours dansl’in-
térieur de l'Amérique du Sud, atiachés par

paire sur le dos des mules.
“ La boitte dont on se sert le plus commu-

nément pour pboher Is morue est le caplan :
c'est la plus petite espèce de la famille du sau-
mea; il habito les rivières du nord et none

rencontre jamais au sud des côtes du Nouveau-
Brunswick. Le caplan a 4 à 7 pouces de long

st ressemble à l'éperlan qui s6 prend dans le
Bt. Laurent, mais il est de couleur claire ou
plutôt verdèire. Comme l’éporlan, la taplan
pomddel'odeur de concombre, mais il en dif-
fore en ce qu'il n'entre jamais dans los cou.
rants d'eau douce.

* La révérend M. Auapack, dans son ouvra-

ge sur Terreneuve, décrit ainsi l'arrivée d'une
bouillée de caplan dans la Baie Conception.

“ Il est impossible de concevoir et beaucoup

plus de décrire l'apparence splondide, dans

une belle nuit éclairée par la lune, en cette
saison. La vaste surface de la Baie est entid-
remont couverts de myriades de poisson, de

diverses espèces et grosseurs, Lous activement
sngagôs À ne poursuivre ou à s’éviter. La

balsino tantôt plongeant et tantôt s'élevant en
lançant des trombes d'eau, la morue bondis-

sant au-dessus des vagues el réfléchissant ses
flancs argontés au clair de la lune, le caplan
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so sauvant on immonse bouillée pour chercher
refuge au plain, od chaque vague qui se retire

on laisse des multitudes sur lo sable, qui
deviennent une capture facile aux feromes et
aux enfants qui se tiennent là avec des brouet-
tes ot des seaux, prêts à sauter sur cettepré-
cieuse ol abondante récolte, tandia que les
pôcheurs dans lours barges, avec des rets faits
exprès, sont industrieusement employés À
s'emparer d'une quantité suffisante de cette
précieuse boitte pourleur pècho. Comme boitte
pour la morue et autres poissons de cotte

classe, lo caplan est trds important, car oi il
est abondant In morue est toujours excel-
lente,—una disotte de caplan amène infailti-
blement uno disette de la morue,

“Il a été trouvé dans les régions arctiques
aussi au vord que l'hommu ait encore pénétré,
ot il forma un article si important de nour
rituro dans le Groënland qu'on l'a appelé le
pain quotidien des naturels,

LA PÈCHE AU LOUP-MAUIX,

“ U y a différentes espèces de loupe-marins
aur les côtes de Terreneuve, du Labrador et
du golfs St. Laurent, qui font leurs petits
au commencement de mars. Deux des plus
grandes espèces sont connués sous le nom

de harps, (Phoca Groenlandeca), at hoods,
tu
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(Phoca Leonina), les dorniers ainsi appelés

parce qu’ils ont un capuchon ou vessie sur
le nez qu’ils enflent à volonté ou quand ils
sont irrités, et qui effectivementrésiste à aucun

coup de bâtons qu’ils peuvent recevoir des

robustes pêcheurs au loup-marin, lesquels néan-

moins se hasardent rarement de les attaquer,
un homme seul. Les autres espèces sont con.

nues sous le nom de square fipper, le loup-ma-

rin bleu, le jar ou betlama, et le loup-marin

des baies.
“ Sur la côte sud du Labrador et sur les

côtes de Terreneuve dans le golfe, on y trouve
le loup-marin en grand nombre durant les mois
de mars et d'avril sur les champs ou banqui-
sos de glaces. Les jeunes sont considérés les

meilleurs lorsqu'ils sont âgés de six ou dix
jours, et on les tue par un léger coup de bâton
sur le nez. Les vieux ne pouvant être aisément

approchés sont tués à coup de fusil. Lorsque
le loup-marin est tué, on emporte la graisse

à bord et on laisse la carcasse sur la glace.
Il se fait une grande pêche de loups-marins à
Terreneuve. Quatre cents vaisseaux de 90 à

250 tonneaux font voile tous les ans vers le
ler mars avec des équipages de 40 à 50

hommes.

“ Les habitants des Iles de Ia Magdeleino
font aussi cette pêche, mais avec une classe de
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vaisseaux beaucoup plus petits. Ils ne sont

pas aussi bien épuisés ni si bion pourvus de

gréements de pêche que ceux de Terreneuve,

cependant je pense que la part des hommes
qui s’y livrent, égale, si elle ne surpasse pas,
celle des autres ; qu’ils sont, en proportion de

- la grosseur de leurs vaisseaux, plus heureux,
et que leurs voyagesles paient mieux,

# Cette année (1858) plusieurs pêcheurs au

loup-marin sontpartis d’Halifax, du Cap Breton

et de la Nouvelle-Ecosse, Ceux du Cap Breton
ont fait des voyages heureux, et plusieurs
vaisseaux ont été envoyés à cette pêche profi-
table en considération d’une prime accordée
par la province.

“ Il se construit maintenant à Québec un

petit vapeur à hélice destiné à cotte pêche
lucrative, laquelle, si elle est bien conduite et
sans accidents imprévus, devra rapporter un
profit de cent pour cent dans un an.

“ Cette pêche est accompagnée de dangers

effrayants, principalement sur la côte orientale
de Terreneuve, mais le robuste pêcheur au

loup-marin brave toute difficulté et s'engage
avec empressement dans ces aventures péril-

leuses, forçant par fois son vaisseau dans les

glaces, par une grosse brise, s’attendant à tout

instant à le voir broyé par les banquises;
évitant ces banquises et lançant son vaisseau
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a force de voile à travers les glaces les plus

serrées pour parvenir à un point où l’eau est

comparativement claire et unie. C'est alors

qu'il doit faire tous ses efforts pour empêcher
son'vaisseau d'ôtre écrasé, et chaque homme à

bord est employé à y suspendre des défenses
aur les côtés ; d'autres se servant de longues

piques d'environ vingt pieds pour éloigner

le vaisseau des banquises et gagner une meil-

leure position où il demeurera jusqu’à ce que

Porage mibdère. Je prendrais trop de temps à
décrire les divers dangers qu’il rencontre ou
les misères qu’il endure. Xl est souvent forcé
d'attacher son vaisseau & une de tes ban-
quises avec 800 ou 100 brasses de chble, ot

d'y demeurer attaché jusqu'à ce que la tem-
pôte soit appaisée ; d’autres fois il est active-
ment employé à couper la glace dans laquelle

son vaisseau est embartassé ou gelé pour le
traverser dans un espace libre d'où il pourra

continuer sa route. Un vaisseau sera quelques
fois pris dans les glaces durant trois semaines
ouun mois. Il a cing ans, et durant mon

séjour à Terreneuve, une continuation de vent

d’est chassa les vaisseaux, qui étaient engagés
dans les glaces, sur les côtes et près des Iles
de la Magdeleine, où plus da trente furent
perdus; un certain mombre fut abandonné

(plusieurs furent ensuite ramenés au port) et
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après la perte de beaucoup d'hommes, ces
équipages se montant à plus de 1600 hommes,
après bien des misères, réussirent À débar-
quer sur des îles désertes où ils faillirent
mourir de faim avant d’en dtre ramassés.

“ On peut se faire une idée des souffrances
qu’ils endurèrent, des dangers qu’ils coururent,
des privations auxquelsils furent assujettis et
des efforts incroyables qu’ils firent, quand on
considère qu’ils eurent à monter sur la glace
qui avait été brisée en petits morceaux assez
grands pourles porter. Plusieurs y perdirentla
vie ; d’autres eurent des jambesetdes bras frac-

turés. Ces pauvres malheureux faisant terre sur
uno île déserte, mouillés et épuisés de fatigues
sans fou, ni provisions, glacés ot abattus, y

demeurèrent plusieurs jours et plusieurs nuits
avant d’être délivrés, quoiqu’en vue do ceux
qui désiraient le faire, mais no le pouvaient
pas.”

‘LA 'PECHE A LA BALEINE ET AUX

MARSOUINS,

M. Ghs, H. Tôtu, de la Rivière-Ouelle, qui
s’est acquis une réputation européenne, pour
la manière dont il a préparé le cuir de mar—

souin, possède sans doute, sur la pêche de co
poisson, de fort-précieux renseignements; je

regrette do dire que je n’ai pas été assez
10*
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heureux pour me les procurer à temps pour

ce petit travail.

Tous deux qui ont fréquenté la côte de

Gaspé et les côtes du Labrador ont pu con-

naître par eux-mêmesle procédé qu’on emploie

pour capturer les baleines : sur ce chapitre,

laissons parler un de nos plus aimables con-

teurs.
Dans le cours de l'après-midi on vint annoncer

qu'une goëlette entraît dans le port voisin et traînait
une énorme baleine. Noua étions invités, M. Lévêque

et moi, à assister aux opérations du dépècement;
Ia proposition fut si bien accueillie que nous arri-
vions à In goëlette du capitaine Stewart au moment
cd les hommes commençaient leur travail. La

baleine venait d'être tuée par le capitaine Coffin,

qui avait reçu l’aide de Stewart pour s’en emparer
et la mettre en sûreté ; par un arrangement préa-

lable, le tiers de la prise revenait de droit à ce
dornier.

‘« Un seul coup de lance avaitsufi pour tuer cette
baleine, appartenant à l'espèce connue sous lo nom
de sulpher bottomed, ventre souffré. Les poissons de
cotte espèce possèdent une vigueur remarquable.

Quand ils prennent leurs ébats, il n’est pas rare do

les voir s’élancer compiôtement hors de l’eau dans

une position verticale. Ils accomplissent Ge tour de
force par la seule puissance de leur queue. Jus-
qu’aux années dernières, on n’osait les attaquer;

la raison on était que, quand ils ont été frappés, ils

fuient avec une toile rapidité, qu’une berge at-

tachée à leur suite serait infailliblement ongloutie.
Avec vne plus longue expérience, les harponneurs
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ont appris à leur faire la guorre sans danger, Pour
frapper, on emploie, non pas lo harpou, mais la
lance, 4 laquelle est attaché un grelin lié parl’autre
bout à uns espaure. Lecoup est porté derrière la
nageoire etdirigé vers les parties vitales. Si la
lance a frappé juste et fort, l'espaute est jeté à la
mer ; la baleine plonge et fuit ; et lorsque le coup

a été mortel, elle ne tarde pas à ravenirà la surface
pour rendrele dernier soupir.

“‘ Quand on attaque une baleine à bosse (humz-

back,) dont la vigueur est moins grande, on emplois
le harpon attaché à un grelin, qui se dérouls et en-
traine la berge à la suite de l'animal blessé. Un

homme armé d’une hache se tient à côté da harpon-
neur, prêt à couper le câble, s'il est atrêté par un
nœud où un enroulement. La marche d'une berge
est alors si rapide, que l’eau s’élève de chaque côté
à six pouces au-dessus du carreau, sans cependant

qu'il s'en répande à l’intérieur. La situation paraî-
trait effrayante à un novice, mais pour les baleiniors
une semblable course est un amusement; et leur

adresse est telle aujourd'hui, que depuis fort long-
temps il n’est poiut arrivé d'accident. La baleine

à bosse vaut beaucoup plus que l'autre, parce qu’elle

fournit une plus grande quantité d'huile.

“Le poisson qui venait d’être tué avait environ
quatre-vingts pieds de longueur; sa large queue était

amarrée au beaupré et sa tête s’étendait en arrière
de la godlette. A raison de la limpidité de l’eau, la
vue pouvait embrasser son énorme contour, et il me

parut plus gros que le vaisseau ; on espérait qu’il

fournirait environ quatre-vingts quarts d'huile ; À
faut convenir que c’est un beau coup de lance, si

l’on se rappelle quo l'huile se vend do douze à scize
piastres le quart, Tous les horames, au moment de
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notre arrivée, s'étaient mia à l'œuvre pourle dépe-
cer : de larges bandes de chair étaient taillées avec
ls pelle, enlevées au moyen de palans, et déposées
dans la calle du vaisseau, pour être transportées à
la fonderie. Quelques morceaux de graisse, qui

furent mesurés, avaient jusqu'à douze pouces d’é-
paisseur. Bur la psau noire, lisse et peu épaisse
s'étaient attachés des coquillages, des coques et des

pous de baleine, ainsi nommés patoce qu'ils s’en-

graissentde la substance de la baleine.
“ Les capitaines et premiers officiers des.cing.ou

aix navires baleiniers, qui fréquentent le Labrador,
appartiennent à Gaspé: (*) c'estla seconde génération

de ces hommes énergiques, qui depuis 60 aus font

la guerre aix géants de la mer. L'année présente
a été très-favorable à leur pêche, par l'absence de

brumes et do gros vents. La brume empêche de
reconnaître ot de poursuivre la baleine ; les vents

violents sont également nuisibles, par les dangers

auxquels sont alors exposées les berges Souvent

lorsque la merest agitée, il. faut abandonnerle pois-
son qui a été tué, dans la crainte que son poids ne
fasse engloutir la goëlette, Alors avant de le laisser,

on a la précaution de lui laisser autour du corps un
câble attaché à une bouée, afin de le retrouver plus

+(*) Plus d'une fois pendant mon séjour i Gaspé,il
m'a été donné d'entendre de la bouche de ces
intrepides pêchenrs, le récit des dangers offroyables
qu'ils avaient courus après avoir harponné des
baleines. Je fus même assez heureux pour accom-
pagner une de ces goëlettes, la Breeze, Capitaine
Arbour, dans une expédition, mais la providence ne
nous favorisa pas d’une capture. Les Capitaines
‘Arbour, Coffin, Annett, Biker, Boyle, Stewart, voila
des hommes dont l'énergie et l'habileté comme ba-
Aciniers ferait honneur .à ancun pays.—(J. M. L.)
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facilement. Malgré ce soin, il arrive souvent qu’il
est perdu,soit que les flots ot lez vents l'entraînent
au loin, soit que le cable se brise ou soit enlevé par
des écumeurs de mer.

“ Les bâtiments employés pourla pêche de la ba-
leine dansle golfe du Saint Laurent, sont de grosses
et fortes goëlettes, capables de résisteraux'tempbtes;
car pour faire du profit à ce métier, il faut toujours
tenir la mer. A leurs flancs gont suspendues deux

berges -baleinières toujours prêtes à être lancées à
Peau dés que le premier signal en est donné. L'é-

quipage de chaque goëlette 8e composs d'une quin-
zaine d'hommes, qui doivent être de vigoureux et
bons ramenrs ; car il leur fant quelquefois ramer
pendant des journées entidres. Autrefois on appro-

chaît les baleines à la rame, aujourd'huielles sont
Gevenues si défiantes que le moindre bruit leur
donne l'éveil ; aussi quaud on se trouve à une pe-

tite distance, on laisse les rames pour prendre des
pagaies ou avirons, qui font peu de bruit dans
l'eaù.

“ La manière, de payer les matelots varie ; led
uns sont à gages fixes; les autres obtiennent une

part proportionnelle des profits de la course. Parmi
les hommes del'équipage du capitaine Coffin, on me
fit remarquer deux micmacs de la baie de Gaspé ;

tous deux parsissent fort entendus dans l'opération

de découper la balaine. Cer sauvages sont d’excel-
lents matelots ; il est arrivé que des vaisseaux ont
eu des équipages composées entièrement de mie-
mact, et ces équipages valaient les autres.

“Lo londemain de notre visite, le capitaine Stewart

entrait dans le port de la fonderie, pour y déposer
sa charge Il remorquait, pour me le fairo voir, un
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baleineau trouvé dans le corps de la baleine, et qui

déjà avait plus de quatorze pieds de longueur. (*) ”

ETABLISSEMENTS DE PECHE.

Tl y aungrand nombre d'établissements de
‘pêche sur la côte sud du fleuve jusqu’au fond

de la Baie dos Chalours:: les principaux sont

Mont Louis, Ste.-Anne, Grand-Etang, 1a Mag-

deléine, la Grande Rivière, le Cap Rosier, la

Rivière aux Renards, Douglasstown, la Pointe

St-Pierre, la Malbaie, Percé, l’Anse au Beau

Fils, l’Anse au Griffon, Bonaventure, Pabos,

Paspébiac: on compte de 100 à 200 barges à

chacun de ces endroits: chaque barge con-

tient deux pêcheurs. On appelle grave (du
mot grève probablement) l'établissement

même : les piqueurs, les trancheurs, les sa-

leurs, les garçons de grave composentla classe
des terriens ou gens de terre. Deux modes

existent de rémunérer les pôcheurs: on leur

donne un salaire qui varie de $20 à $30
par mois, en sus des provisions: ou bien on
leur fournit les barges et les matériaux de
pêche et on leur alloue la moitié du poisson
qu’ils capturent dans la saison: ce que l’on

appelle les moitéé-lignes : les pêcheurs s’en-
gagent pourla pêche d’été, trois mois: quand

(*) Voyage au Labrador. — L'abbé FERLAND.
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ils font un mois de plus, on dit qu’ils ont fait
la pêche d’automne.

Les Canadiens-Français font d’excellents
pêcheurs et ambitionnent les places de tran-
cheurs, lesquelles sont largement rétribuées.

Mais de tous les pdcheurs, les plus habiles
et les plus aventureux sont les Jersiais. Ja me-
rappellerai toujours avec plaisir les six jeunes:
Jersiais qu’un ami avait envoyés avec une barge
pour me conduire du bassin de Gaspé à la

Pointe St-Pierre: la distance est de dix lienes
et le vent ayant manqué, le trajet se fit à la
rame par une nuit d’une beauté remarquable.
Je leur adressai la parole d’abordon français:
mais il'me fut impossible de comprendre leur
patois. “ Sumnum ! ves-tu me bailler ce
brioche que v'lai ? ” me dit lun, pointant vers.
un couteau de poche que je tenais à la main.
Je lui parlai alors en anglais et je pus de cotte
sorte le comprendre. ‘Trois de l’équipage
étaient frères, du nom de Sivret: le plus jeune
n'avait que dix-huit ans: sa taille était d’à

peu près six pieds un pouce, son teint enlu-
miné et sa force herculéenne. Ses deux frères
étaient courts, trapus et d'uve charpente fort.
osseuse. Cé ne sont pas tous les pêcheurs qui

se. risquentàà passer la nuit à trois ou quatre
Heuës au large, ancrés sur les fonds, dans

trente ou quarante brasses d’eau: au cas où il



120 LES PÉCHERIES

s'élève un fort vent de terre, il est assez diffi-

cile pour la barge de prendre le rivage en lou-
voyant : le plus hardi destrois frères s’aven-
turait seul dans sa barge et revenait le len-
demain avec. un chargement complet de mo-

rues.
—

INSPECTION DE L'HUILE ET DU POISSON.

Une discussion assez vive s’est engagée en
septembre dernier dans la presse anglaise de
Montréal (*) at de Québec, sur les avantages.
qu’ilrésulterait de l’application àl'huile et au
poisson destiné au commerce, du système d'ins-

pection compulsoire qui existe pourla farine.

Le correspondant de Montréal cite plusieurs
faits assez récents qui vont à prouver, qu’une

loi d’inspection est urgente pour réprimer,les

menées frauduleuses qui se pratiquent chaque
jour. On envoie à Québec, dil-il, des com.
mandes pour tant de quarts de hareng :. et au

lieu de la qualité. demandée, on reçoit des fu-
taies: contenant da poisson dlune qualité to-

(*) Co travail sous forme de lettres a paru dans
1a Gazette de Montréal sous ia signature de * Com-
merce: elles sont adressées 4 I'Hon. L. H, Holton
Président du Bureau de Commerce de cette ville.
fie Daily News de Québec, a aussiprit part au débat
dans une série d’oxcellents articles, oft. 'on reconnait
ia flome exercée ot les connaissances pratiques de
J. M. Kerr, écr., Courtier; de Québec,



DU CANADA, 121

talement inférieure, non marchande. La feaude
est moins commune dans les ventes de pois-
son d'espèce supérieure, tel que le saumon ou
le maquereau; car les lots, sont petits et
peuvent s’examiner plus facilement. On cite
une vente de harengs de Labrador, lesquels
une fois livrés, se trouvèrent sur oxamin
être en grande partie composés de petites mo-
rues prises l’année précédente: quelquefois
des rebuts de poissons de tontes espèces se
rencontrent versie milieu du quart, C’est
surtout par la manière de préparer lo pois-
son, que celui qu’on exporte à l’étranger perd

sa valeur. Le rapport do M. Perley, page
283, contient le fait suivant : “ Le point capi-
tal pour la morue, c’est un bon piqueur,
un bon trancheur et un bon saleur: la puis-

sante maison de Chs. Robin et Cie., a porté
au dernier degré de perfection, la préparation
du poisson pour les marchés Européens : au

lieu de 8 ou 10 chelins par owt leur poissonleur
rapporte 16 chelins, “ Les futailles devraient être

de chène aulieu de cèdre ou autres bois de

qualité inférieure.
11 faut, ajoute le correspondant de Montréal

uneloi effective sur ce sujet, non un semblant
de législation comme la loi actuelle. Un

examen attentif de la loi d'Inspection du Mas-

sachusett et de la Nouvolle-Ecosse, a produit
SE A
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chez lecorrespondant la conviction que sur

ce point, la législationde la Nouvelle-Ecosse,

légèrement modifiée, est ce qui nous convient

le mieux : je ne puis qu’indiquerici cettebran-

che des pêcheries et j'appellerai l’attention,

des intéressés à la célèbre méthode. de pré-

parer lo hareng, usitée en Hollande.

ontt

LE TRAITÉ DE RECIPROCITE AVEC LES

ETATS-UNIS.

Les malentendus entre les pôcheurs améri-

cains et les sujets Britanniques relativement à

l'étendue du privilége de pôchersous le traité

du 20 octobre 1818, surles bancs da Terreneuve

ete, devinrent si sérieux, que la Grande Bre-

tagne et lo Gouvernement Fédéral jugèrent à

propos de conclure ensemble une convention

ou traité pour régler définitivement cette ma-

tière : le Comte d’Elgin représentant la
Grande Bretagneet le secrétaire d'Etat, Wil-

liam L. Marcy, au nom du Gouvernement

Fédéral, signèrent à Washington le5 juin

1854, une convention qui fut duementratifiée

et qui a été depuis connue sous le nom de

Traité de Reciprocité. Ce traité entre au-

tres choses aécorde aux américains des droits

importants dans les pôchories, sur les côtes du

Canada, du Nouveau Brunswick, de la Nou-
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velle Ecosse, de Ile du Prince Edouard et des

Tlès de la Magdeleine : lour permettant d'y
débargüer pour y faire séchar leurs filets et y
préparer léut poisson, pourvu qu’ils ne cau-

sent Aucün préjudice aux droits et à la pro-
priété des sujéts Britanniques, en possession
dè la côte pour objèts de pêche,

“ Oès priviléges ne s’appliqueront qu’aux
pêches d’eru profonde et non à la pêche au
saumon dans les rivières-réservées pour le
bénéfice exclusifdés sujets Britanniques”

Les hautes parties contractantes, devant

nommer chacune ua Commissaire : ces com-

missaires choisiront un tiers comme arbitre
pour décider les disputes et diffcultés qui
pourraient s'élever. C’est fou M. Perley, de
la Nouvelle Ecosse qui a jusqu’à dernièrement

agi comme Commissaire de la Grande Breta-
gne : (*) nous voyons par les dernières nou-
vélles que son mantéau est échu à l'Hon. M.
Howe, un des premiers hommes des Provin-
ces Inférieures. Je n’entrerai pas davantage
dans les dispositions de cet important traité
qui va gana doute remédier à plusieurs des

{*) «Lo Halifax Colondat dit qu'il est informé par
VHon. Jos. Howe qu'il a 6té nommé Commissaire
des Pécheries par lo Gouvernement Impérial, & la
placé de fou M. Perley. Bes appointements sont
de £1800 sterlg. avec une allocation de £250 pour
son secrétaire.”
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abus que M. Hamel a précédemment signalés.
Une des clauses comprend l’énumération des

denrées de commerce qui seront admises
dans Pune ou l'autre contrée, sans payer de
droits; uno autre accorde aux Américains la

permission de naviguer dans le St. Laurent

- et l’usage dos canaux du Canada aux mêmes

conditions que les Canadiens même, et aux

sujets Britanniques la libre navigation du Lac
Michigan, ainsi que des canaux américains,
Lo traité restera en force jusqu’en 1864 et

aussi longtemps après cotte période que l’une
ou l’autre des parties contractantes n’aura pas

donné douze mois de notice préalable, àl autre

partie de son intention de l’abroger,

 

PROTECTION DES BANCS OU FRAIE LE

YTARENG.

Enlisant attentivement ce chef d’œuvre de
connaissances utiles, le Rapport de M. Perley,

on est frappé de l'importance qu’il attache à
la protection des endroits ou le hareng dépose
son frai, tel que le Grand Manan qui fournit à

la Baie de F'undy, ses innombrables légions de
harengs, L’on pout juger des prodigieuses

quantités do frai que ce poisson dépose, d’après

ce qui a lieu chaque année en Ayrshire, et
près de la Clyde en Ecosse. Le banc de
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Ballantrae, long d’une demie lieue et trois

quarts de milles de large, se couvre commela
pointe sud du Grand Manan, de frai & une

épaisseur prodigieuse de sorte quo le plus
potit. grelin que l’on y jette, sort de l’eau de
la grosseur d'uncable ; tant la frai y adhère.
Les Commissaires des Pôcheries de la Grande-
Bretagne, dans lerapport qu'ils soumirent au
Parlement Impérial en 1847, alléguent que les
harengs pris pendant la période du frai sont
dans le pire état possible comme aliments,

et plutôt de nature à engendrer des maladies
que propresà servir de comestibles à l’homme ;
ils invoquent l’assistance du Parlement pour

faire cesser un ordre de choses si désastreux.

Les pêcheurs voient très souventleurs efforts

ffrustrés moins par l’absence de morue, que

par le manque de boitte. Il serait facile

-de s'assurer quel succès a couronnéles efforts
«de ceux qui ont ailleurs tenté de produire
des bancs de clames; leur expérience sera
motre guide. Que de milliers de louis l’état
de Massachussett ne payerait-il pas à celui qui
xéussirait à rappeler la morue sur la côte
d’ou la destruction du hareng et du caplan l’a
«chassé?
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NÉCESSITÉ DE RELIER LES DIVERS ÉTABLIS-

SEMENTS DE PÊCHE PAR DES CHEMINS
PUBLICS.

Ceux qui ont fréquenté la côte de Gaspé et

du Labrador ont dû être frappés des énormes

désavantages qui pèsent sur cette laborieuse

population laquelle ne s'occupe que de pôche,

sur uno étendue de plus de 500 milles de lon-

gueur. Lorsque la pêche vient à manquer,

que l’on se figure la détresso des habitants qui

ne peuvent atteindre les comptoirs des mar-

chands, pendant un hiver de six mois.

——

MARCHÉS ÉTRANGERS POUR LE POISSON,
Onsait quo l’uno des grandes causes de la non

réussite des Canadions qui ont fondé dans le

Golf: des établissements de pêche, c’est le

manque de capitaux et de co qu’au lieu de

rendre leur poisson de première qualité et de

l'exporter à l’étranger, ils ont préferé manu-

facturer un article secondaire et l'envoyer
à Halifax, à Québec et à Montréal, tandis que
s'ils eussent possédé des navires et qu'ils eus-

sent expédié leur morue à Naples, à Civita-
Vecchia, & Oporto, & Cadix, au Brésil, à

Livourne, leur industrie eut sans doute été cou-

ronnée du mémoesuccds que celle des Janvrins .

et dos Robins: un des associés de cette dernière
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maison, Philippe Robin, laissait en mourant,
il y à quelques annéesunefortune de £100,000.
Je l’ai déjà dit: je no prétends dans ce petit
cadre qu’indiquer où lon puisera les ren-
seignements pratiques, le germe d'idées utiles,
Que ceux qui désirent approfonder la matière
des marchés à poissons, des droits dont cette
denrée est frappée dans les états Européens,
ouvrent le rapport de M. Perley, page 168-9-
40. Ils yverront quela différence du prix dans
ces marchésentre le poisson do première et de
seconde qualité varie de 16; à 8; le quintal:
nécessité urgente donc, do ne produire qu’un
article supérieur. Quand on veut envoyer du

poisson aux pays tropicaux, il faut de plus
une méthode toute autre, toute particulière
pour le préparer.

VALEUR DES PECHES AU SAUMON EN

’ CANADA.
M. Nettle après avoir dit quelques mots de

cette magnifique rivière Restigouche, qui de-
viendra une véritable Californie une fois pro-
tégée, compute à £45,000 la valeur annuelle
des pêcheries au saurgon dans les comtés de

Gaspé et de Bonaventure ; puis il fournit
(page 93) (*) le petit tableau suivant.

(*) The Salmon Fisheries of Canada.



126 LES PÉCHERIES

Districts. Nombre de Satemons. Valeur
Anse wn Hablon au Saguenay... 300.000 £37,500
Suguenay ot tributairea...... 105,000 13,325
Saguenay à le Malbnie…...... 15,000 1,75
Malbais 6 la rividre 8L-Charler. =ad. nil.
StClmries 6 la rivière Soistes
AB.nsconuoneaau<.cse 15,080 1,85

CAtA du Bud.

De is Chamdrêro à la rivière

Ouretie Le anne sauna a nue n ne nel wid,
De la riviérs Ouelle aux Troie

Fletoies......…….100000000 wil wil.
Des TroisPistoles 4 Ia rivière

Challe vo vovrevrananinness 105,000 13,125
Gisspd ot Bonaventure... ....... 360,000 45.000

Totalooi vies cones BLOOD £112,500

On vest, Paprow son ealenl, que cotta bran-
vhe d'industrie d'est pas & dodnigner,

  

 

VALEUR DK# PÉCUERIER D'EAU FROFONDE.
M. Warren s'exprime ainsi :
* Il est historiquement vrai que la France

toit à nes pôcheries, ses possessions en Amé-
rique Le droit de ses possessions fut bientôt
contesté. Le Lraité de St. Germain en 1832
©sima pour quelques temps toutes les disputes
antérieures, Charles ler qui avait épousé uns
Princesse francaise coda par ce traité toutes
les placos en Canada, la Nouvelle Evoess ot le
Cap Breton, qui étaient occupées par des per-
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sonnes qui lui devaient allogeance, Lepen-

daut comme le pouple anglais condambn cette

cession et qu'il n°y avait ni lignes, ni bornes
définies, de nouvelics disputes s'élevérent qui

ne finirent que par l'extinction du pouvoir
français dans cette hémisphère.

* La valeur dea pêcheries de Terrenenve
dépaso...…......... LI,000,050

Nonvelle-Frosse......2120000 230,600

Noaveau-Brunswick....... 50,60

Cap Broton.......0000000 100,000
Bas-Canada...0 0010000000 300,500,

ORGANISATION DES PÉCHERIES.

La loi en force sur les pécharies, (Chap, 62
des Status Refondus) permet la nomination d'un
Surintendant pour fo Haut et Fun autre pour

le Bas-Canala, aussi de quatre sous-ofliciers

Jans ditforents endroita do 1a Province, retri-

buds par le Commissaire des Tercos do la Con

ronne, dont relève maintenant le département
dos pécheriss; il y a ce plus dox emplovés
dans le département du Conimissaire des
Terres da la Couronne--où sait los dimensions
ônormes que le Duroau des Torres de la Con-

ronne à maintenant atteintes: pourquoi Dugre-
enttare de la mor no serait-elle pas réunie à
l'agriculture de la terre? plusieurs hormis
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pratiques penchant à croire qu’un seul offi-
cier pour toute la Province, avec un titre plus
on harmonie aves I'impottance de ses devoirs

assurerait une plus grande efficasits, une res.
ponsabilité moins divisée : sur ce point, le
plus sûr serait de se guider sur l’organisation
qui existe ailleurs. Comme je l'ai déjà dit: sur
cela, comme sur bien d'autres choses qui se
rattachent aux pêcheries, rien que des recher-

ches systématiques puisées sur les lieux, ap-

puyées sur les témoignages des liommes pra-
tiques, ne peut donner une solution satisfai-
sante de la question.

BANCS D'HUITRES ARTIFICIELS.

Le rapport sur nos pêcheries préparé par l’hon,

P,Vanhougknet, commissaire des Torres et pré-

senté par lui en 1860, mentionne la formation

dans le Bassin de Gaspô de deux bancs d’hui-
tres, sous l'autorité de la 72 clause du Chap.

62 des Statuts Refondus qui permet l’emploi
annuel de $800 pour cet objet. Le Capitaine

Fortin nous dira bientôt où en sont les choses,
En présence de ce qui se passe actuellement en

France d’après la correspondance Parisienne du
Montreal Herald, il semble quel’on devrait don-
ner suite aux sages dispositions de nôtre statut
provincial. Il s'agit encore de l’infatigable M.
Coste membredel'Institut de France,lequel J'a-
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mentionnéailleurs: ce zélé pisciculteur, après
avoir semé. d’abondantes. moissons, dans les
rivières et sur les côtes de 1a France, vient de

fournir à l'Académie des sciences un compte-

rendu des résultats que lui a donnés la forma-

tion de bancs artificiels d’huitres sur la côte

ouest de la France. Les pauvres paysans de
l’Ile de Ré ont trouvé, dans la propagation,
des huitres, d’après la méthode Coste amé-
liorée par le Dr Kemmerer de l'Ile de Ré, et
dans le commerce de ces succulents mol-

lusques, le secret de s'enrichir à un degrô
incroyable. Ces bancs d'huitres après quatre
années de culture, donnent annuellementsoi-

xante-et-douze millions d’huitres, lesquelles
valent de vingt-cinq à trente francs le mille :

c’est-à-dire un produit net d'à peu près £800,-

000, et la recette va en augmentant : on se

sert de tuiles enduites de mastic que l'on
dépose dans l’endroit destiné à la propagation :
ot c’est sur ces tuiles que se dépose la semence
qui produira les jeunes huitres. Ceux qui
désirent approfondir cette théorie, trouveront
dansle Montreal Herald d’amples renseigne-
ments.

PRIMES.

Le systôme des primes aux pêchours heu-

reux, a de tout temps été un des agents les



132 LES PÈCHERIES

plus puissants pour les stimuler à de nouveaux

efforts. M. Andrews, dans son grand rapport
sur lo commerce des lacs et des colonies, page
577-8, démontre la vaste influence des primes
que le Gouvernement Français accorde à ges

nationnaux qui viennent pêcher sur les bancs
de Terrencuve: “les primes que le Gouver-
nement accordait en 1814, étaient encore plus
élevées que celles qu’il accorde aujourd’hui:
sa législation sur ce point a eu pour effet de

ruiner les pêsheurs anglais et de jeter toutes
ces pôcheries entre les mains des pôcheurs

américains ot français: ceci s'explique par’
les primes élovées seulement.”

La 526 Sect. des Statuts Refondus, Chap.
62, accorde $3 par tonneaux, aux proprié-

taires des goëlettes jaugeant pas moins de

vingt tonneaux, pour trois mois de pêcho,
otc., et plus loin, la loi donne deux tiors

des primes au propriétaire, l’autre tiers aux

pécheurs; elle permet toutefois aux pêcheurs
et au propriétaire de régler mutuellement par
écrit la proportion dans laquelle ils partici-
peront aux primes: les primes offertes sont
maintenant de $14,000 par année.

Je pense que ceci devrait être modifié :
Pourquoi n’accorderait-on pas aussi une prime

au pôchour qui produit le meilleur poisson, la

morue la plus blanche, la mieux conditionnée,
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tel que cela se fait au Nouveau-Brunswick, où
l’on voit (Page 289 du Rapport de M. Perley)
que la Législature vota £500 en 1851, pour

être distribués par des Sociétés de pôcheries
formées sur le même principe que nos sociétés
d'agriculture, comme prix aux compétiteurs
heureux:

Les vastes ressources des Pécheries du
Canada sont telles que même ceux qui n’ont
pas étudié spécialement la question en sont
frappés. Ecoutons encore l’abbé Ferland:

“* La législature provinciale semble ignorer
la valeur des deux cents lieues de côtes qui

s'étendent depuis la Pointe des Monts jusqu'à
Blanc Sablon. Les eaux si riches du Labrador
sont abandonnées aux étrangers, qui envoient
chaque année quatre cents vaissea-ix s'y char-
ger des produits de la mer, des rivières et des

forêts. Point de magistrat résidant, point
d'organisation municipale, ni scolaire, aucun
réglement pour déterminer les limites des

pêcheries : voilà où en étaient les choses dans
le pays jusqu’à cette année (1858). La goë-
lette du gouvernement, La Canadiexne, ne

peut suffire pour protéger toutes les côtes des
Îles de la Magdeleine, du Labrador ot du
district de Gaspé ; et malgré sa bonne volonté,
le Surintendant ne peut-être partout...
un autre vaisseau devrait étre inis en croisière

12
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sur le golfe du Saint Laurent. Le service d’un.
bâtiment à vapeur serait plus effectif que
celui d’un voilier, souvent arrêté par le calme

ou parles vents contraires.”
Quelle que soit la valeur réelle de nos pèche-

ries de rivières et d’eau profonde, elles ne

sauraient en avoir qu’en autant que ceux qui

les exploiteront, soit en vertu de baux ou
autrement, seront protégés par le Gouver-

nement dans leurs entreprises.

LES ISLES DE LA MAGDELEINE.

ll serait difficile d'aborder la question des
pôch ries, sans dire un mot en passant de ce

magnifique groupe d’iles, au nombre de treize,
qui fournissent aux pêcheurs américains cha-

que année au-delà de 100,000 quarts de
poisson ; je veux dire les Iles de la Magdeleine,

lesquelles Lord Dorchester offrait gracieuse-
ment en présent à l’amiral Sir Isaac Coffin,

l’oncle du présent possesseur John Townsend

Coffin, aussi admiral de la marine anglaise, (la
patente est en date du 8 juin 1798,) et cela

on reconnaissance do l’heureuse traversée, que

Milord avait faite de l’Atlantique dans la fré-

gate du marin Breton,

Le Havre d’Amherat et le Havre aux Mai-

sons sont les Havres les plus marquants dans
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tout le groûpe : il y vient dans la saison de la
pêche au hareng, 250 goëlettes américaines et
autres : à force de jetter le leste à l'entrée du
hâvre d’Amherst, on a réussi à le détériorer
beaucoup. Je pense qu’il devrait y avoir des

dispositions législatives spéciales pour auto-
riser les habitants des Iles de la Magdeleine à

faire des réglements municipaux pour exiger
un droit d’anchrage des goëlettes qui fréquen-
tent ce havre—ce revenu aiderait & payer un
maître du havre et setvirait à y placor des
bouées, balises, ete. Quand s'occupera-t-on

de régler le sort de ces 2,660 descendants d’A-

cadiens établis aux Iles de la Magdeleine, long-
‘temps avant la date de la patente de l’amiral

Coffin ! Pourquoi la Province n’offrirait elle pas
au Sieur John Townsend Coffin d'autres terres

à la place deces îles qu’il céderait, sans doute,à
bon marché, attendu que l’absence de tribunaux

permanents, (commeil le disait naguère daus
sa requête), lui ôte tout moyen de percevoir ses

rentes ? Est-ce qu’en augmentant les pouvoirs

du magistrat stipendiaire qui croise l'été dans

ses parages, on n’augmenterait pas aussi son
utilité?

LE GARDECOTE PROVINCIAL.

Dai ailleurs exprimé le désir de voir chaque

année un rapport détaillé, présenté à la Lé-
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gislature par les Surintendants des Pécheries :
je n'avais pas alors par devors moi le rapport

de M. Nettle pour 1861, où sont groupés une
foule de faits importants sur les pécheries au
saumon, tels que les noms des stations, des oc-
cupants en vertu de baux, la quantité de pois-
son prise, le nombre d'hommes employés, les

passes pour frayer, ete: M. Nettle corrobore
amplement ce que j'ai dit sur les effets salu-
taires que la protection légale avait déjà pro-

duits. Il y a en outre en 1861, le rapport
de John MeCuaig, Surintendant des Péche-
ries pour le Huut-Canada, lequel est précieux
pour cette partie de la Province. J'ai par-

couru avec beaucoup d’intérôt le rapport de
Pierre Fortin, écuier, magistrat stipendiaire,

présenté la môme année, de la course de
la Canadienne sur les deux rives du golfe
et aux Iles de la Magdeleine. Les statis-

tiques de recensement, de pôche, de commerce
réunies dans ce document fourniraient ma-

tières à d’intéressantes réflexions, mais l’es-

pace me manque,

J'ai été réjoui d'apprendre que le Capitaine
Fortin avait trouvé dans un état prospère sa
plantation d’huitres de l’année précédente,
Inquelle est placée dans le bassin de Gaspé,
vis-à-vis la ferme de M. Leboutillier. Espérons

que la méthode améliorée de M, Coste (l’em-
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ploi de tuiles à mastic) qui n'était pas précé-
demment connue en Canada, sera encore plus
efficace pour fixer le frai, que les branches
d'arbres ou claies retenues au fond par des
pierres. Le magistrat stipendiaire, important
auxiliaire du Surintendantdes pêcheries, rend
aussi témoignage à l'efficacité des mesures
législatives adoptées en 1858. La présence de
nombreuses goëlettes américaines, armées,

occupées à pêcher le maquereau, dans nos
eaux, fait naître une assez importante ques-
tion. La Canadienne eut-clle suffi seule pour
forcer ces forbans à déguerpir?

Je crains que non : une demande aux auto-
rités impériales de continuer d'envoyer comme
snciennement, chaque été une frégate sur les
“côtes de la Gaspésie, ne serait peut-être pas
repoussée. Il me semble aussi qu’en aug-
mentant les pouvoirs judiciaires de l’Officier

chargée du service de garde côte, les popula-
tions ne feront qu’y gagner. Devrait on établir
#rois stations, l'une sur la côte nord, l'autre

sur la côte sud du St. Laurent, et la troisième
aux Iles de la Magdelcine, voila encore une
question assez importante à examiner ? Rien de
plus précaire que la sûreté des personnes et

:de la propriété dans ces parages. Ou il faut
faire plus, ou il faul se résigner, à voir gra-

«duellement tomber entre les mains des amé-
12*
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ricains ces mines inépuisables—nos pêche
ries.

—

RÉSUMONS.

D'après une lecture attentive des écrits de
MM. Perley, Andrews, Warren, Bossé, Hamel

Leboutillier, ot autres (*) la question d'orga-
nisation de nos pêcheries comprendrait l’étude
des points suivants :

1° Le mode actuel de prendre le hareng,

la morug, le maquereau-—l’espèce de filets en

Usage pour cet objet—les améliorations à y
faire.
20 Dans quelle saison doit-onfaire ces pèches

et si c’est le cas que l’on pêche le poisson dans
un tomps où il est hors de saison et consé-
quemment de peu de valeur ?

39 La méthode d’après laquelle on prépare

le poisson pour les marchés étrangers, afin de

voir si cotte méthode est vicieuse et en quoi.
40 Doit-on avoir ici comme en Angleterre

et aux Etats-Unis, un système compulsoire
d’Inspection d'huile et de poisson ?

5° Le tort que l’on fait au hareng, et à
la morue, en scinant pour engrais des terres,

(*) Le nom de M, Ed. Leboutillier me rappelle
que Ini aussi aous le nom de plume de Piscator a
vublié ces années dernières, d’intéressantes corres-
| «ndances surles pbcheries d’eau profonde.
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le hareng, aux endroits où il fraie; nécessité
d’uneloi pour prévenir cela.
6° Quelle est la quantité de poisson expor-

tée chaque année? Des étrangers viennent-ils
pêcher en dedans des limites garanties par le
traité de 1854, aux sujets britanniques ?

79 Serait-il expédient de former des bancs
de clames afin de suppléer à la boitte quandle
hareng et le caplan manquent?

89 Quel changement devrait-on faire dans

le système actuel de primes? Quel mode a-
t-on adopté en France et ailleurs?

90 Ne serait-il pas plus avantageux d’affer-

mer les estuaires à saumons à longs termes,

moins dansle but d’en tirer partie immédiate-

ment qu’aux fins d'engagerl’exploitateur à res-
taurer le saumon pour son avantage et celui

du public ?

10° Le mode de contrôle et d'inspection
établi dans les autres départements du ser-

vice public, ne pourrait-il pas avec avantage

se pratiquer pour surveiller les pêcheries : en

un mot quelle serait l’organisation la moins

dispendieuse, la plus effective ?

119 Nézessité pour le Canada de s'entendre

avec le Nouveau-Brunswick pour régler le
contrôle des pêcheries, sur les limites des deux
provinces.
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120 Quelles mesures, la législature doit elle

‘prendre pour empôcher l'immense destruction

dejeunes poissons,tels que bars,poissons blancs,

dorés, carpes, esturgeons, aloses, harengs, sau-
tnons qui restent à chaque marée dans les
:chambres ou coffres des pôches à claies sur la
rive sud du fleuve ?

139 Nécessité d'avoir dans le Département
des Pêcheries une carte géographique de
chaque rivière à saumon, appartenant à la
Couronne, afin de préciser exactement les
‘bornes et limites que l’on afferme.

149 Que notre Législature rendrait un grand

service aux Pôcheries du Canada, en ordonnant

À l'instar de la Législature du Nouveau Bruns-

wick, la réimpression pour être distribuées

Île long de la côte, des admirables instructions

pour la capture et la préparation du hareng,

de la morue et autres poissons, promulguées
À Londres en 1845, par le Bureau des Pêche-

ries do la @rande Bretagne, contenues dans

le Rapport de M, Perley, (page 264.)—ceci me
‘semble d’une importance majeure, surtout de-

puis que le Bassin de Gaspé est devenu un
port franc—la nomination récente de consuls,

par l'Espagne etl'Italie, fait espérer de nom-

‘breux vaisseaux da ces pays où le poisson de

première qualité seulement est en demande.
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15° La 27e clausede l'acte des Pôcheries
devrait être amendée de manière à permettre
de pêcher la truite, depuis le ler ds janvier
jusqu’au vingt de septembre seulement, époque
voisine de celle où elle commenceà frayer.

169 La loi devrait deplus défendre ici,
commeelle le fait en Angleterre, de prendre à
la mouche ou autrement les jeunes saumons
dans leur première période d'existence, les-
quels une fois pris devraient être relachés
immédiatement.

179, Le service de garde-côte ne sorait-il
pas plus effectif, s’il se faisait au moyen de

canonnières,—d’un faible tirant d’eau comme

les gunboats anglais ou les revenue cutters

américains—-propres à péuétrer dans les baizs,

rivières, etc.

Placez une canonnière montée de quatre

petite pièces Armstrong, sur la côte nord, une

autre aux Iles de la Magdeleine, une troisième

sur.la côte de Gaspé,et la brutalité des Wilkes
se transformera en une aimable courtoisie, en

un respect prononcé pour les traités, saus

compter le sentiment de sécurité que vous

ferez naître et qui appellera en ces parages,

st capitaux et exploitateurs,
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‘CATALOGUE DESCRIPTIF DES POISSONS QUE L’ON

TROUVE DANS LE GOLFE ET, LAURENT.

Uneesquisse des poissons qui fréquententles
eaux du golfe, aurait sans doute sa raison d’être,
son & propos. Comme le goût des sciences

naturelles se répand en Canada, je me conten-

terai d'indiquer aux amateurs, les sources où
ils puiseront les connaissances nécessaires :

d'abord le Régne Animal de Cuvier; l’His-

toire des Poissons par Yarrell ; Fauna Boreali

Americana du Dr, Richardsone ; le Rapport

sur les Poissons de l'Etat de New-York par

De Kay; le Rapport sur les Poissons du
Massachussett par Storer ainsi que sés Observa-
tions sur les Poissons de la Nouwvelle-Ecosse et
du Labrador; Fish and Fishing in the United
States, and British Provinces of North Ameri-
<a by Menry W. Herbort (Frank Forrester) ;
the Deep Sea and Coast Fisheries of Ireland
by W. Brabazon ; —Parliamentary Reports of
the Board of British Fishories from 1843 to
1850, inclusive.

 

PERIODE OU L’ON PRUT PECHER LE BAUMON ET

LA TRUITE ETC.

(Chap. €2 Statuta R fondus )

Défense de pêcher le saunon en aucune
manière entro le ler août ot le Ier mars de
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l’année suivante—il sera néamoins permis de-
le capturer à la mouche depuis le 1er mars-
jusqu’au 1er septembre. :

Sect. 20 et 21. Défense sous une amende:
de $20 et confiscation des appareils, de pêcher
le saumon de quelque manière que ce soit,

aux lieux, étangs ou réservoirs où il a l’habi-
tude de frayer ; ou de barrer les passages arti-
ficiels destinés à le faire remonter.

Défense d’obstruer plus du tiers du passage
dans aucune rivière avec des rets.

Truites.

Ü est Pzruis de pêcher la truite du ler fé-

vrier au 20 octobre suivant,
Défense de séiner la truite dans les laus,

‘ruisseaux et rivières, excepté dans le St. Lau-

rent.

La truite saumonée se prend du ler février

au 15 novembre suivant.
Smee

CONCLUSION. -

J'avais promis d’effleurar la vaste question
des Pôcheries du Canada, dans quelques arti-
cles de gazette. Je l’ai fait ; il m'eut été facile
de préciser minutieusement en quoi l’organi-
sation actuelleest défectueuse : mais mon but
était de donner main forte à l’autorité, non de

Pembarasser, Je ne demande pas l'essai de
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nouvelles théories : mais simplement le per-
fectionnement de la législation actuelle, et si
ce travail hâtif peut être de quelque utilité |
à mes compatriotes, en mettant au grand jour
Une de nos plusriches sourcesde prospérité
nationale, je me croirai suffisamment récom-
pensé; je n’aurai pas perdu ma peine.

Prscaror.
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ERRATA.

Page 34 ligne 25 ôtez ‘ encore.”

.“ 36 “ 15 lisez rêts, au Lieu de “ rêt,”

‘58 ligne 7e et 1e lisez les bois, au lieu de “ le
bois.”

‘€ 61 ligne 13 lisez quolle, au lieu de “ qu’elle.”
“ 64 “ 12 “ ombre-chevalier au lieu de

“ omblo chevalier.”

“ 83 “ 10 “ Consul Américain, au lieu de

‘ Commissaire nommée par
les Etats-Unis.” ‘

“101 “ 2“ dela, an lien de “a la,”

“ 108 « 16e “ Anspack,au lieu “d’Auspack.”
“ 109 « 22e “ du, an lieu de “ au ”

“ 110 “ 10e “ flipper, au lieu de “ fipper.”
* 120 “ 4e“ qui résulteraient, au lieu de

‘ qu’il résulterait.”

TRUITES.

J'ai dit (page 81), sur l'autorité de Lacépède,

qu'il y avait plusieurs espèces de truites de ruis-

senn(salmo foutinalistes), des expériencesrécentes du

savant Professenr Agassiz démontrent que ce n’est

pas lo ens, que dans le même ruissonu les truitos

varient en couleur selon qu’elles fréqnentent des

endroits plus on moins ombragés-
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